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(9 h 30)




L'AN DEUX MILLE UN, ce vingt-deuxième (22) jour du mois de février :




LE GREFFIER :




Alors, continuation de l'audience dans le dossier R‑3455-2000, aujourd'hui, jeudi le vingt-deux (22) février deux mille un (2001).




LA PRÉSIDENTE :




Alors, bonjour. Nous en sommes rendus aux argumenta-tions. Maître Morel, s'il vous plaît.




ARGUMENTATIONS



Me F. JEAN MOREL




PROCUREUR DE HYDRO-QUÉBEC :




Merci beaucoup, Madame la Présidente, bonjour Madame le régisseur, Monsieur le régisseur. 




Par sa demande amendée dans la présente cause, Hydro-Québec vise à faire modifier son règlement numéro 663, établissant les tarifs d'électricité et les conditions de leur application, lequel a été approuvé par le décret 555-98 du gouvernement du Québec et pris le vingt-deux (22) avril quatre-vingt-dix-huit (98).




Hydro-Québec vise à y ajouter les termes et condi-tions d'un nouveau programme de puissance interrup-tible appelé, dans le dossier déposé par Hydro-Québec et également tout au long de la présente audience, et auquel il sera référé dans la présente plaidoirie au * programme de puissance interruptible II +.




Il faut se rappeler d'abord qu'avant l'entrée en vigueur des articles pertinents de la Loi sur la Régie de l'énergie, tels qu'applicables à Hydro-Québec, soit avant le deux (2) mai mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), les tarifs d'élec-tricité étaient fixés par règlement de la Société, soumis à l'approbation du gouvernement du Québec en vertu des dispositions de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec.




C'est ainsi que le programme actuel de puissance interruptible avait été reconduit dans le règlement tarifaire numéro 663 d'Hydro-Québec.




On retrouve les dispositions pertinentes qui forment la section 10 du règlement tarifaire au dossier soumis à la Régie, comme la pièce HQD-3, document 1, en liasse.




Avec l'entrée en vigueur des articles pertinents de la Loi sur la Régie de l'énergie le deux (2) mai




quatre-vingt-dix-huit (98) et les amendements subsé-quents apportés par le projet de loi numéro 116 en juin deux mille (2000), l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec prévoit maintenant que les tarifs et les conditions auxquels l'énergie est distribuée sont fixés par la Régie.




Aussi, la Loi sur la Régie de l'énergie, à son arti-cle 164, prévoit ce qui suit :






Les règlements et les contrats pris en vertu de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, avant l'entrée en vigueur de l'article 123 de la Loi sur la Régie de l'énergie, conservent leur effet jusqu'à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision ou ordonnance pris en vertu de la présen-te loi.



C'est une telle décision qu'Hydro-Québec demande à la Régie de rendre dans la présente cause.




Hydro-Québec s'adresse donc à la Régie pour qu'en vertu de ses pouvoirs sur les articles 31 et 48 de sa loi, elle approuve les termes et conditions d'un nouveau programme de puissance interruptible, tel




qu'il a été proposé dans la pièce HQD-3, document 2, en liasse.




Comme la preuve l'a démontré, le programme actuel de puissance interruptible ne rencontre plus les besoins d'Hydro-Québec. Le contexte énergétique a beaucoup changé et ce programme actuel ne tient pas compte des nouvelles opportunités de marché. Également, certai-nes conditions du programme actuel n'offrent pas autant de flexibilité à Hydro-Québec que les options actuellement disponibles dans le marché.




Par exemple, le préavis relativement long de dix-huit (18) heures est particulièrement contraignant dans le contexte actuel des marchés où les décisions se pren-nent très rapidement. Hydro-Québec en est donc venue à la conclusion que son programme actuel de puissance interruptible n'était pas adapté au contexte des an-nées 2000.




Toutefois, la puissance interruptible qu'offrent les grands clients industriels du Québec continue d'être considérée par Hydro-Québec comme un des moyens de gestion de sa puissance. C'est un moyen de gestion qui permet à la clientèle participante de bénéficier d'un allégement tarifaire, tout en offrant à Hydro-Québec la possibilité de gérer sa puissance efficace-ment.




En début d'année deux mille (2000), Hydro-Québec a conclu comme suit :






La disparition du programme actuel de puissance interruptible entraînera à terme l'augmentation de la facture annuelle d'électricité des clients visés d'environ quarante-cinq millions (45 M$), soit une augmentation pouvant atteindre dix pour cent (10 %) chez certains clients, contribuant ainsi à affaiblir leur position concurren-tielle.



Suite aux transformations dans le marché de l'élec-tricité et à l'ouverture des marchés de gros dans le nord-est des États-Unis, le programme actuel, avec l'ampleur des rabais et les contraintes découlant de ces modalités d'application, n'est plus compétitif avec les moyens et les opportunités de marché dont dispose maintenant Hydro-Québec.




Aussi, tout nouveau programme de puissance interrup-tible devrait être beaucoup plus flexible du point de vue de l'exploitation, de façon à refléter les nou-velles conditions de marché. Les préavis d'interrup-tion de la charge devraient donc être réduits consi-dérablement.




Ainsi, bien que les besoins énergétiques de la clien-tèle du distributeur ne le requièrent pas pour l'ins-tant, Hydro-Québec a envisagé un nouveau programme interruptible qui lui offrirait plus de flexibilité pour profiter des opportunités de marché.




Hydro-Québec, plus tôt dans l'année ou l'an passé, au courant de l'an passé, a soumis ses conclusions à sa clientèle Grandes entreprises, par le biais de l'Association québécoise des consommateurs indus-triels d'électricité, l'AQCIE, et l'Association des industries forestières du Québec, l'AIFQ.




L'accueil positif reçu de la clientèle a permis de conclure à l'intérêt des clients pour un nouveau programme de puissance interruptible.




De plus, les consultations qui se sont échelonnées sur plusieurs mois, directement avec les associa-tions, ont permis aux parties d'en arriver à un consensus sur les prix et les modalités d'application du nouveau programme dont l'essentiel, s'il est approuvé par la Régie, se retrouvera à la nouvelle section 10.1 du règlement tarifaire d'Hydro-Québec laquelle, comme je l'ai mentionné plus tôt, a été cotée HQD-3, document 2.




Ces termes et conditions proposés pour le nouveau




programme C excusez-moi C ont été explicités par les témoins d'Hydro-Québec et je n'ai, sauf pour quelques commentaires que je ferai en réaction aux questions du procureur de la Régie, je ne... quant à l'utilisa-tion du terme * Hydro-Québec + plutôt que * distribu-teur +, je ne reprendrai pas en détail ces termes et conditions proposés.




Hydro-Québec a déposé également dans sa preuve, comme faisant partie de sa preuve écrite, des lettres d'ap-pui de chacune des associations de clients que j'ai mentionnées plus tôt, et ces lettres confirment leur intérêt pour le nouveau programme de puissance inter-ruptible, de même que leur désir de le voir s'appli-quer le plus tôt possible.




Hydro-Québec a démontré que l'abandon de tout pro-gramme de puissance interruptible se traduirait pour la clientèle par une perte d'opportunité économique. La clientèle se verrait privée d'approximativement sept millions et demi (7,5 M$) de crédits fixes.




Aussi, Hydro-Québec est d'avis que l'abandon du service à court terme pourrait affecter la disponibi-lité à plus long terme du parc d'interruptibles chez la clientèle puisque celle-ci ne recevrait plus les incitatifs financiers pour son maintien.




La preuve déposée par l'AQCIE et l'AIFQ dans le présent dossier, de même que les témoignages entendus en cours d'instance de la part des représentants de ces associations, sont venus corroborer les positions d'Hydro-Québec.




Tout d'abord, l'AQCIE et l'AIFQ ont confirmé les nombreuses consultations et échanges qu'elles ont eus avec Hydro-Québec pendant l'année deux mille (2000) aux fins de s'entendre sur l'ensemble des conditions et modalités du nouveau programme. De l'avis de ces associations, les changements rapides et profonds des marchés de l'énergie ont toutefois compliqué la tâche des parties avec le résultat que ce n'est que tard dans l'année que les parties ont pu s'entendre sur l'ensemble des conditions du programme.




Les intervenantes ont également fait état de l'inté-rêt économique des adhérents à ce programme qui découle des rabais consentis lors des interruptions et de la capacité des industries de reprendre...  la capacité et également de l'intérêt pour les indus-tries de reprendre une partie ou la totalité de la production perdue lors des interruptions.




L'AQCIE et l'AIFQ ont également confirmé que les économies réalisées par les industries participantes dans leur facture d'électricité, grâce au rabais




affaires, leur permettait d'améliorer leur position concurrentielle, grâce aux gains réalisés lorsque les rabais consentis sont supérieurs aux pertes d'oppor-tunité liées à la perte de production à certaines heures et, également, à la capacité de compenser pour ces pertes durant les périodes de reprise.




Aussi, l'AQCIE et l'AIFQ endossent les propos d'Hydro-Québec en soulignant que le programme de puissance interruptible permettra le maintien en opération d'un parc d'interruptibles, offrant ainsi une diversification des sources d'approvisionnement actuelles et futures d'Hydro-Québec.




Enfin, suite à la modification faite par Hydro-Québec à la procédure de sélection des clients, tel qu'elle est présentée à l'article 221.4 de la pièce HQD-3, document 2, donc les dispositions des termes et conditions tarifaires proposés, l'AQCIE et l'AIFQ considèrent comme réglées ces préoccupations quant aux paragraphes 17 et 18 de leur demande d'interven-tion, relatives à cet aspect du dossier.




Somme toute, se réjouissant de la décision de la Régie D-200-223, rendue le vingt (20) décembre deux mille (2000), et approuvant l'introduction provisoire du nouveau programme, l'AQCIE et l'AIFQ ont réitéré leur appui au programme de puissance interruptible II




proposé par Hydro-Québec et elle considère que celui-ci devrait être approuvé de façon définitive.




Deux autres preuves ont été présentées à la Régie lors des présentes audiences et Hydro-Québec soumet qu'aucune d'elles ne vient s'opposer à l'approbation du programme de puissance interruptible proposé.




Il faut comprendre de la preuve de Stratégies énergé-tiques que cet intervenant appuie le programme de puissance interruptible proposé par Hydro-Québec, qu'il voit, suivant certaines hypothèses, comme positif pour la réduction des gaz à effet de serre.




L'intervenant fait toutefois à la Régie des recom-mandations visant à assurer que les responsabilités du distributeur d'électricité à l'égard de la gestion de la pointe pour la desserte du marché québécois, de même que celles du producteur d'électricité à l'égard de la conduite de ses affaires sur les marché d'ex-portation soient satisfaites.




D'autres de ses recommandations visent la production de données et l'implantation de suivi concernant l'impact du tarif interruptible sur le niveau d'émis-sions atmosphériques évitées. Hydro-Québec rappelle d'abord que le programme de puissance interruptible II, présentement soumis à l'approbation de la Régie,




n'est pas requis pour l'instant par le distributeur d'électricité pour satisfaire aux besoins énergéti-ques de sa clientèle et que ce dernier peut assumer pleinement ses responsabilités autrement à l'égard de la gestion de la pointe.




Quant à la concrétisation d'occasions d'affaires par le producteur d'électricité sur les marchés d'expor-tation, Hydro-Québec soumet respectueusement que ces activités commerciales d'Hydro-Québec ne sont plus sous la juridiction de la Régie et que leur surveil-lance ne peut ni ne doit se faire telle que proposée par l'intervenante.




Pour ce qui est des données requises quant à l'impact du tarif interruptible sur le niveau d'émissions atmosphériques évitées, le distributeur d'électricité ne peut pas plus que l'intervenant prédire à quel moment la puissance interruptible sera appelée, savoir à quelles fins précises elle sera utilisée par le producteur d'électricité et connaître vers quel marché précis ces exportations finiront.




Hydro-Québec ne pourrait donc fournir de données précises comme le souhaite l'intervenante sur le niveau d'émissions atmosphériques évitées. À cet égard, Hydro-Québec ne pourra faire qu'un exercice spéculatif, comme l'a déjà fait l'intervenant.




En conséquence, Hydro-Québec demande à la Régie de rejeter toutes et chacune des recommandations faites par l'intervenant Stratégies énergétiques.




Quant à ARC/FACEF, comme Hydro-Québec l'avait d'ail-leurs indiqué dans sa lettre du dix-neuf (19) février deux mille un (2001) à la Régie, Hydro-Québec estime que cette preuve d'ARC/FACEF... que la preuve d'ARC/FACEF, pardon, n'est pas pertinente à la cause qui a été présentée à la Régie.




Il est clair que cette preuve se préoccupe essentiel-lement de la rentabilité du programme pour le produc-teur d'électricité. Hydro-Québec n'a pas déposé de preuve à cet effet et rappelle respectueusement ce qu'elle vient de soumettre à la Régie, que le producteur n'est pas assujetti à la juridiction de la Régie. 




En conséquence, les recommandations faites par ce regroupement d'intervenants, ARC/FACEF, telles qu'elles ont été formulées, devraient être rejetées.




(9 h 40)




Je traiterai maintenant des impacts du programme proposé, premièrement les impacts sur les partici-pants.




Le programme de puissance interruptible II, tel qu'il




a été démontré, procurera à la clientèle industrielle admissible qui, en fait, fait partie de la clientèle régulière réglementée d'Hydro-Québec, une réduction annuelle de sa facture d'électricité pouvant attein-dre près de dix millions de dollars (10 M$) pour la période allant de décembre deux mille (2000) à novem-bre deux mille un (2001).




Aussi je rappelle que les clients peuvent se préva-loir et entendent, selon les représentations de leurs associations, se prévaloir des périodes de reprises qui sont spécifiées aux conditions applicables. Et il est donc supposé qu'aucune perte de production ne sera associée aux interruptions qui surviendront au cours de la période de référence. 




Le témoignage des représentants des associations a confirmé à la Régie que ces reprises constituent un élément important du programme proposé pour les industries participantes.




Maintenant, les impacts pour le distributeur. Il faut rappeler d'abord que pour la période de référence proposée, soit deux mille/deux mille un (2000/2001), le service de puissance interruptible constitue principalement un outil parmi tant d'autres dont disposera le producteur, ou dont dispose le produc-teur pour accroître sa flexibilité et optimiser ses




activités commerciales.




En effet, le producteur dispose d'autres moyens pour acquérir une puissance équivalente à celle qu'il accepte de racheter par le programme de puissance interruptible proposé. Et ces autres options lui offrent présumément les mêmes possibilités de bénéfices. Et s'il avait choisi un autre moyen, qui ne serait pas nécessairement à l'avantage des clients réglementés du distributeur et également à l'avantage du distributeur lui-même, nous ne serions probable-ment pas devant vous ce matin et les parties ne pourraient pas contester les choix du producteur à cet égard.




Comme dans le cadre du programme proposé la puissance interruptible est achetée par le producteur, c'est ce dernier qui en assume les frais, soit le montant des rabais fixes de même que le coût des rabais varia-bles, et aucun de ces coûts n'en résulte ou n'est assumé par le distributeur. Dans ce contexte, le programme de puissance interruptible II n'a aucun impact tarifaire sur le distributeur.




Évidemment, dans le contexte du gel tarifaire, cette affirmation est bien évidente, tant que ce gel sub-sistera, aucun des coûts n'affectera la clientèle réglementée. Mais aussi, puisque le client parti-




cipant continue à assumer le coût de la puissance, établie à partir de l'appel maximal du mois ou de la puissance souscrite, aucune perte de revenus de puissance n'est encourue par le distributeur. Quant à l'énergie, les revenus perdus en raison d'une baisse de la consommation lors d'interruptions sont récupé-rés lors des périodes de reprises présumées.




Aussi même si l'énergie consommée au cours des périodes de reprises était inférieure à l'énergie interruptible, et ceci est vrai même, ceci serait vrai même sans le gel tarifaire, la baisse de consom-mation serait compensée par une diminution des achats du distributeur auprès du producteur. En d'autres mots, même si le distributeur se retrouverait avec moins de revenus, il y aurait également une dimi-nution tout au moins équivalente de ses coûts d'ap-provisionnement.




Malheureusement, je comprends que maître Fraser n'est pas ici ce matin, mais c'est aussi simple que ça. Possiblement il lira les notes sténographiques et comprendra.




Hydro-Québec a soumis également à la Régie que certains autres coûts liés essentiellement à la commercialisation et à la gestion du programme s'appliqueraient mais seraient négligeables. La




preuve a démontré que la commercialisation du programme de puissance interruptible s'intègre dans la gestion courante des comptes-clients. Étant donné le nombre limité de clients, les coûts de commercia-lisation, de clients participants, les coûts de commercialisation additionnels associés directement au nouveau programme de puissance interruptible sont effectivement négligeables.




Les représentants des associations ont indiqué à la Régie qu'effectivement dans l'ensemble de leurs contacts ou relations avec la Direction principale - Grandes entreprises, l'aspect, ou les aspects concer-nant le programme de puissance interruptible ne constituent qu'une petite partie de ces activités.




Aussi, comme le programme de puissance interruptible II constitue un programme de remplacement, son intro-duction ne modifie en rien la gestion du programme par les délégués commerciaux, de même que par le centre de conduite du réseau d'Hydro-Québec, et n'occasionne pas de coûts additionnels pour Hydro-Québec.




Néanmoins, il est apparu de certaines questions soumises aux témoins d'Hydro-Québec que l'assumation de ces coûts, si négligeables soient-ils, ou à tout le moins le partage de ces coûts puisse se faire avec




le producteur. Évidemment, en période de gel tarifai-re, comme je l'ai mentionné plus tôt, la question est quelque peu théorique ou académique, puisque les coûts ne seront pas autrement refilés à la clientèle du distributeur.




Mais comme je l'ai indiqué plus tôt également, le producteur ne bénéficie pas nécessairement d'un avantage supplémentaire du programme de puissance interruptible II proposé par rapport aux autres solutions qu'il pourrait retrouver dans le marché pour de la puissance interruptible.




D'autre part, il y a évidemment un bénéfice, tel qu'il a été établi par la preuve, non négligeable pour la clientèle réglementée du distributeur qui participe au programme. Et également, il y a un avantage, non contesté d'ailleurs, pour l'ensemble de la clientèle réglementée, soit le maintien du parc interruptible, et ce sans coûts pour le distributeur; ces coûts sont tous assumés par le producteur.




Et cet avantage à moyen ou à long terme pour le distributeur se fait donc sans compensation ou sans imposition de coûts sur la clientèle réglementée du distributeur qui, éventuellement, bénéficiera du maintien du parc.




Aussi ces coûts négligeables, ces coûts de programme, si négligeables soient-ils comme je l'ai indiqué, assumés par le distributeur, après le gel, ou, oui, à la fin de toute période de gel, seront de toute évidence alloués selon les règles de l'art à la clientèle industrielle participante, celle qui, en fait, bénéficie du programme. Aussi des témoignages des représentants de l'AIFQ et de l'AQCIE, il a semblé que les associations admettaient tout au moins que les clients industriels bénéficiaires du program-me auraient effectivement à assumer ces charges qu'eux-mêmes estiment minimes.




Enfin, quant aux impacts sur le distributeur, rap-pelons que le programme n'aura pas d'impacts à court terme sur la sécurité de ses approvisionnements et non plus n'aura d'impacts sur le tarif de fourniture ou sur son approvisionnement tel que prévu à la Loi sur la Régie de l'énergie, l'approvisionnement patri-monial.




Quant au transporteur d'électricité, Hydro-Québec a indiqué, en réponse à une demande d'information, à une demande de renseignements de la Régie, qu'effec-tivement les besoins de transport, sur lesquels est basé le tarif de transport, ne seront pas affectés par les divers programmes de puissance interruptible puisqu'ils sont mesurés, ces besoins de transport,




sans tenir compte de cette puissance interruptible.




Cette particularité découle du fait que le transpor-teur ne peut présumer que client sera interrompu. Le transporteur doit donc être en mesure de transiter la puissance facturée au client. Aussi les volumes transportés par le transporteur et ses revenus, et l'impact sur ses revenus sont nuls.




LA PRÉSIDENTE :




Nous allons ajourner quelques minutes.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait.




PAUSE




(10 h 15)




LA PRÉSIDENTE :




On s'excuse d'avoir interrompu votre plaidoirie, Maître Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Pas de problème, la pause est arrivée au moment où j'entamais les conclusions et que je recommandais, donc, ou demandais avec insistance à la Régie d'approuver le programme de puissance interruptible II, tel que proposé, pour toutes les raisons que la




preuve a démontrées et que j'ai tenté de vous résumer ce matin et de demander ou de demander fortement à la Régie, aussi, de l'approuver tel quel, parce que la preuve a démontré qu'il est le résultat de négocia-tions, qu'il est le résultat d'un consensus entre les parties, qu'il a, pour cette raison, l'appui de la clientèle participante et que toute modification dans les termes et conditions, les prix, les modalités d'opération du programme, affecteraient ce consensus obtenu entre les parties.




Je vous rappelle aussi que comme autres conditions du programme proposé, il y a cet aspect qu'il est, quant au prix et quant à certaines modalités, annuel et qu'il a été conçu, donc, pour permettre à Hydro-Québec de réviser chaque année les termes et les modalités associés au programme, pour mieux refléter non seulement les besoins de la clientèle québécoise, mais aussi les conditions qui prévalent sur le marché et que nous reviendrons donc annuellement à la Régie pour faire approuver certains aspects quand même assez importants du programme.




Également, nous avons proposé C et maintenons cette proposition C d'établir un bilan annuel présentant les principaux résultats du programme à chaque renouvellement et, comme nous l'avons indiqué en réponse à une demande de renseignement de la Régie,




ce bilan pourrait contenir des informations sur le nombre d'attributions, les rabais fixes et les rabais variables octroyés, les pénalités émises et en rappelant l'engagement numéro 2 C qui en est un ou qui n'en était pas un, de toute façon C la réponse d'Hydro-Québec a été que les informations faisant partie de ce bilan annuel pourraient également s'appliquer aux reprises, à l'information qui deviendra disponible quant aux reprises par les participants, quant aux avis de reprises que ces participants auront donnés et quant à l'évaluation qu'Hydro-Québec pourra faire du pourcentage ou des quantités qui ont été effectivement reprises.




En tout dernier lieu, et je l'avais annoncé, j'ai quelques commentaires à faire sur une question qui était sous forme de question et également sous forme de proposition à l'effet que l'utilisation du terme * Hydro-Québec + dans le texte du règlement tarifaire proposé était, disons nouveau, était différent dans le règlement tarifaire comme tel, le Règlement 663 qui, dans ses dispositions interprétatives à la section 1, définit * distributeur + comme Hydro-Québec. Dans l'ensemble du Règlement 663, tel qu'il existe en ce moment, lorsqu'on réfère à Hydro-Québec, on réfère au distributeur. On ne réfère pas à Hydro-Québec, un étant l'autre.




La raison pour laquelle dans le projet de règlement, la section 10.1 proposée par Hydro-Québec, on a utilisé le terme * Hydro-Québec + plutôt que * dis-tributeur + a été expliqué en réponse à une demande de renseignement de la Régie, c'était pour éviter toute confusion qu'il pourrait y avoir avec le terme * distributeur d'électricité +, tel qu'il se retrouve dans la Loi sur la Régie de l'énergie et qui ne décrit, pour les fins de la Loi sur la Régie de l'énergie, décrit Hydro-Québec uniquement dans ses activités de distributeur.




Alors, après avoir pris connaissance des remarques ou propositions faites par le procureur de la Régie, après avoir effectivement confirmé que * distribu-teur +, tel qu'il est utilisé dans le Règlement 663, définit Hydro-Québec dans toutes ses activités où Hydro-Québec, sans limite de ses activités, il n'y aurait pas de difficulté, ou d'objection, ou de problème de la part de la demanderesse à ce que le terme * Hydro-Québec + soit remplacé par * le distributeur + dans la section 10.1 proposée pour le Règlement 663.




Comme toute dernière remarque, j'aimerais préciser à la Régie que Hydro-Québec est consciente du C je n'ose pas l'appeler * retard + C mais consciente du court délai ou du moment disons tardif auquel elle a




déposé sa demande dans les circonstances exception-nelles de cette année qui ont d'ailleurs été explici-tées à la Régie.




Hydro-Québec apprécie d'autant plus, donc, la grande efficacité et la célérité avec laquelle la Régie a traité le dossier, premièrement par la publication ou la prise de la décision provisoire et deuxièmement dans l'échéancier qu'elle a fixé pour traiter de la demande d'approbation de ce programme de puissance interruptible.




Alors, ceci complète la plaidoirie. Je réserve, évidemment, tous mes droits de répliquer à ce que mes confrères diront par la suite. Merci beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Sarault.




Me GUY SARAULT 




PROCUREUR DE AQCIE/AIFQ :




Madame la Présidente, Monsieur et Madame les régis-seurs, comme vous le savez les deux associations que je représente ont, depuis le tout début, donc depuis le dépôt de leur intervention, confirmé qu'elles appuient le nouveau programme de puissance interrup-tible II qui est présenté pour approbation par Hydro-Québec.




Dans le mémoire assez court, d'ailleurs, que nous avons déposé en date du deux (2) février deux mille un (2001), à la page 2, nous avons réitéré les principaux motifs justifiant notre appui au program-me. Il s'agit, en l'occurrence, du paragraphe 15 de notre demande d'intervention et principalement les motifs A, B et C qui s'adressent au mérite du programme lui-même plutôt qu'à son introduction provisoire, qui faisait l'objet des motifs D et E.




Alors, si vous le voulez bien, aujourd'hui j'aimerais passer en revue la preuve qui a été présentée à l'égard de ces trois motifs d'appui principaux que nous avions relatés à l'égard du programme.




Le premier motif se lisait comme suit, et je cite :






Ce nouveau programme de puissance interruptible n'a aucun impact tari-faire sur le distributeur non plus que sur le transporteur et, partant, n'af-fectera aucunement les tarifs payés par l'ensemble de la clientèle du Québec.



Alors, évidemment, ce n'est pas un hasard si on a placé ce motif-là en tout premier lieu, c'est parce que nous considérons que c'est le plus important de




tous à considérer par la Régie aux fins d'approbation du programme.




Or, après avoir lu la preuve écrite déposée de part et d'autre et entendu les témoins à l'audience, nous sommes d'avis que la preuve est non contredite quant à l'absence d'impact négatif, soit à l'égard du transporteur, soit à l'égard du distributeur.




Au niveau de la preuve écrite, nous croyons que l'une des plus importantes à mentionner est sans doute la pièce HQD-4, document 2, à la page 10, qui a été, qui est une réponse que Hydro-Québec a fournie à la ques-tion numéro 6.2 de la Régie qui lui demandait d'indi-quer et de quantifier les impacts de ce programme sur les volumes et les revenus du transporteur et du dis-tributeur.




Alors, parlant d'abord du transporteur, Hydro-Québec dit, et je cite :






Les besoins de transport sur lesquels est basé le tarif de transport ne sont pas affectés par les divers programmes de puissance interruptible, puisqu'ils sont mesurés sans tenir compte de la puissance interruptible. Cette parti-cularité découle du fait que le trans






porteur ne peut présumer que le client sera interrompu. Il doit donc être en mesure de transiter la puissance à facturer aux clients, ainsi l'impact sur les volumes et les revenus du transporteur est nul.



Je pense qu'il n'y a aucune preuve qui a été présen-tée pour contredire cette affirmation qui nous semble correspondre en tout point à la structure du Service de transport d'Hydro-Québec, et j'ajouterai même que dans l'éventualité où les clients industriels se-raient interrompus dans la franchise et que cette électricité devait être acheminée sur les marchés d'exportation, nous savons que le service qui serait alors utilisé par le producteur est le service de transport point à point.




Alors, il s'ensuit que si cette électricité est redirigée, comme il pourrait arriver, le seul impact qu'il pourrait y avoir à l'égard du transporteur est positif en ce que les revenus générés par le transit vers l'exportation, étant du service point à point, viendrait s'ajouter aux revenus du transporteur.




Donc, on ne voit aucune... seulement une possibilité de revenu supplémentaire et aucune possibilité de perte à l'égard du transporteur.




Ensuite de ça, dans sa réponse 6.2, Hydro-Québec ajoute ceci à ce qui... pour ce qui a trait au distributeur, et je cite :






Par ailleurs, en ce qui concerne le distributeur, une interruption n'occasionne aucune perte de revenu de puissance puisque le client se voit facturer la même puissance avec ou sans programme.



Effectivement, tous les clients industriels voient dans leur facture d'électricité au détail une composante * puissance + qu'ils doivent payer, peu importe leur consommation en énergie et ça, ça ne change pas, quoi qu'il advienne des interruptions.






De plus, si le client ne compense pas lors des périodes de reprise, pour la baisse de consommation...



Et je vais ouvrir une parenthèse ici. Vous avez entendu monsieur Boulanger hier et monsieur Vézina, on vous a confirmé que pour les clients industriels, dans le cadre de la négociation du programme avec Hydro-Québec, le concept de reprise était fort impor-tant, puisque pour eux, ils ne peuvent se permettre de courir le risque de voir leur alimentation élec-




trique interrompue, sans pouvoir reprendre la production perdue et que, selon toute probabilité, ils vont se prévaloir du droit de reprise qui leur est conféré en vertu du programme.




Mais même s'il n'y a pas de reprise ou bien si les reprises ne sont pas en quantités équivalentes à l'énergie interrompue, nous sommes en accord avec l'explication d'Hydro-Québec qui dit : 






Il en résulte une baisse des achats d'énergie effectués par le distribu-teur auprès du producteur, mais à un prix supérieur à celui associé à la baisse des revenus du distributeur.



Donc, c'est vrai que l'interruption occasionne une perte de revenu au chapitre bloc énergie, mais d'un autre côté, elle réduit d'autant les achats d'énergie par le distributeur auprès du producteur, de telle sorte qu'il en résulte, au pire, une situation tout à fait neutre.




Alors, il s'ensuit, selon nous, qu'il n'y a aucun impact possible, même si les reprises qui sont probables ne devaient pas s'avérer suffisantes en termes quantitatifs.




Enfin, Hydro-Québec conclut sa réponse de 6.2 C et c'est un élément très important :






Finalement, notons qu'en raison du gel tarifaire en vigueur, les clients sont assurés d'être tenus indemnes.



Et effectivement, tant et aussi longtemps que le gel va demeurer en vigueur, les fluctuations de coûts qu'il peut y avoir au sein des grandes composantes des activités d'Hydro-Québec intégrées, sont à la charge de l'actionnaire et cet engagement a été réitéré de façon explicite par monsieur Bastien en cours d'interrogatoire hier, il a dit : il n'y aura pas de compte de frais reportés, il n'y aura pas de réimputation, de récupération ultérieure de ces fluctuations de coûts et nous prenons acte de son engagement. 




Donc, motif supplémentaire en raison du gel tarifaire en vigueur, l'impact de ce programme sur les coûts du distributeur devient ni plus ni moins qu'académique, même si nous endossons entièrement la preuve d'Hydro-Québec à l'effet qu'il n'y en a aucun.




Alors, pour cette raison-là, nous ne pouvons passer sous silence qu'à notre avis, la preuve qui a été présentée par l'intervenant ARC/FACEF, quant à la




rentabilité du programme pour le producteur, n'est pas pertinente pour les fins du présent dossier.




En effet, lorsque j'ai contre-interrogé le représen-tant de ARC/FACEF hier, il m'a confirmé que les pertes qu'ils avaient identifiées au niveau de la rentabilité, étaient des pertes qui risquaient d'être encourues exclusivement par le producteur et que par ailleurs, dans sa preuve, il n'avait identifié aucun risque financier, ni pour le transporteur, ni pour le distributeur.




Alors, à notre avis, les pertes ou la rentabilité des opérations du producteur ne relèvent pas de la juridiction de la Régie, depuis l'adoption de la loi 116 qui, comme nous le savons, a éliminé entièrement les références à la production d'électricité de la juridiction de la Régie, à commencer par l'article 1  qui définit le champ d'application de la loi et d'où on a retiré le mot * production +.




Il est certain qu'on va peut-être devoir se pencher sur la production d'électricité de façon indirecte lorsque viendra le temps de considérer les stratégies d'approvisionnement du distributeur, lorsqu'on se penchera sur cette question-là lors du débat qui pourra avoir lieu en vertu de l'article 72 de la loi, mais on n'en est pas là et nous ne croyons pas que la




rentabilité ou non des activités du producteur, dans le cadre du programme de puissance interruptible, sont... est pertinente pour les fins du dossier.




Alors, en autant que nous sommes concernés, le seul critère qu'il faut considérer, tant et aussi long-temps qu'on sera à l'intérieur du volume d'électrici-té patrimoniale, c'est que l'alimentation du distri-buteur, jusqu'à concurrence de cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) par année, à deux sous soixante-dix-neuf (2,79 4) du kilowattheure, soit bel et bien respectée.




C'est prévu dans la loi, c'est garanti, c'est clair, et je pense que depuis l'adoption de la loi 116, c'est le critère à considérer au niveau de la produc-tion.




Ça, ça conclut mes propos à l'effet que, hélas, la preuve de ARC/FACEF ne nous apparaît pas pertinente aux fins des délibérations à la Régie.




J'en arrive maintenant aux autres coûts du distribu-teur dont il a été question. On a parlé, effective-ment, de coûts qualifiés de négligeables et, encore une fois, je pense que la preuve est non contredite là-dessus, qui pourraient être encourus, notamment pour l'équipe de monsieur Aubry, soit pour la




négociation commerciale du programme, soit pour la gestion en pratique.




Encore une fois, et je pense que la preuve qui a été présentée par nos associations le démontre, nos clients sont en communication constante avec l'équipe de monsieur Aubry, ce sont des interactions quoti-diennes, non seulement pour le puissance interrupti-ble, mais pour d'autres matières qui intéressent les clients de la grande industrie qui, il en faut pas le perdre de vue, sont quand même moins nombreux que les clients résidentiels ou les clients commerciaux, donc ils ont une interaction beaucoup plus directe avec Hydro-Québec et on pense que le dépassement de coût, si dépassement il y a, qu'il pourrait y avoir pour les services de monsieur Aubry et de son équipe au niveau de la négociation ou de la gestion du program-me de puissance interruptible, sont purement margi-naux et ce qui nous force à endosser le terme * négligeable + qui est employé dans la requête d'Hydro-Québec.




J'ajouterais à ceci que si impact il y a, cet impact est, selon nous, académique pendant la période du gel tarifaire pour la bonne et simple raison qu'Hydro-Québec, comme entreprise intégrée, donc via son actionnaire, absorbera ces coûts-là et, encore une fois, on retient l'engagement d'Hydro-Québec en cours




d'audience, à l'effet qu'il n'y aura pas de compte de frais reportés ou de récupération ultérieure de fluc-tuation de coûts.




Et par la suite, lorsqu'on aura... le gel viendra à expiration, bien évidemment, le distributeur va présenter une proposition tarifaire à la Régie et, dans le cadre de cette proposition-là, il y aura une allocation de l'ensemble des coûts assumés par le distributeur, pour dispenser le service aux usagers du Québec, tant au niveau de la production, du trans-port et de la distribution et on devra, à ce moment-là, procéder à une allocation des coûts entre les diverses catégories tarifaires et si, parmi ces coûts-là, il y a des coûts qui sont associés à un programme de puissance interruptible qui bénéficie à des usagers plus qu'à d'autres, bien vous avez enten-du mes clients hier, nous ne nous objections pas au grand principe de l'utilisateur-payeur dans l'alloca-tion des coûts, lorsqu'on sera rendu à cette étape-là.




Mais, je vous dirai que pour l'instant, c'est préma-turé, c'est académique, on est en période de gel et on verra ça lorsqu'on en arrivera à la cause de distribution, mais je pense que pour les fins du présent dossier, la Régie n'a pas besoin de se pen-cher sur cet aspect-là.




Le deuxième grand motif C alors, ceci conclut mes propos sur le premier grand motif d'appui des associations au programme présenté par Hydro-Québec, c'est-à-dire l'absence d'impact négatif sur la clientèle, ce qui m'arrive... me guide, me mène au deuxième motif, le motif B, qui se lit comme suit, et je cite :






Ce nouveau programme est d'un intérêt manifeste pour la clientèle concernée en ce qu'il leur permettra de réaliser des économies appréciables sur leur facture annuelle d'électricité, pour la période de décembre à novembre deux mille un (2001). 



Je noterai, d'entrée de jeu, que les rabais auxquels les clients industriels ont droit en vertu du nouveau programme qui est proposé, sont inférieurs à ceux dont ils bénéficiaient en vertu des programmes anté-rieurs, les chiffres parlent d'eux-mêmes.




Cela étant dit, je pense que l'impact de la dispari-tion de l'ancien programme est réel, est tangible, pour les clients industriels et je pense qu'il est dans l'intérêt public, dans l'intérêt des consomma-teurs en général, d'avoir des politiques tarifaires qui sont favorables au maintien et même à l'accrois-




sement de la position concurrentielle de la grande industrie.




(10 h 35)




Je pense que le gouvernement est conscient de la nécessité d'encourager la croissance et le développement de nos grandes industries. Et pour Hydro-Québec et pour l'ensemble des consommateurs d'Hydro-Québec, il est bien évident que croissance économique pour les grandes industries, ça signifie croissance de leur consommation d'électricité et partant, s'il y a croissance de leur consommation d'électricité, ça peut entraîner une réduction des coûts unitaires à l'avantage de l'ensemble de la clientèle.




Alors on pense que cette promotion de l'activité industrielle au Québec est dans l'intérêt économique de l'ensemble de la province et des usagers d'Hydro-Québec. Et j'ajouterais à ceci, vous pourrez consul-ter les débats de la Commission de l'économie et du travail, dont la transcription a été versée en preuve, et c'est le ministre lui-même qui a manifesté cette préoccupation lors de la comparution de mon-sieur Caillé devant la Commission au mois de janvier deux mille (2000).




Et nous sommes tout à fait d'accord avec cette préoc-cupation-là qui manifeste une bonne compréhension des




inquiétudes et des préoccupations de la grande indus-trie. Alors, oui, c'est un intérêt manifeste pour la clientèle concernée mais c'est un intérêt manifeste qui peut, dont les effets directs et indirects se propagent sur l'ensemble de la société du Québec.




Le troisième grand motif que nous relatons à l'item C de notre demande d'intervention est, et je cite :






Ce nouveau programme procure à Hydro-Québec une flexibilité accrue au niveau de ses sources d'approvision-nement et lui permet de réaliser des bénéfices supplémentaires sans impact sur la clientèle du Québec.



Effectivement, au moment où nous nous parlons, et contrairement à l'ancien programme, le programme de puissance interruptible II se veut essentiellement un outil commercial pour le producteur, étant bien en-tendu que la preuve, encore une fois non contredite, démontre que cette source d'approvisionnement supplé-mentaire n'est pas nécessaire pour l'instant, pour l'année de référence deux mille/deux mille un (2000/2001), pour combler les besoins du distributeur au Québec, donc pour combler les besoins de la charge locale d'Hydro-Québec.




Cependant, et comme ça a déjà été le cas par le passé, ça pourra éventuellement redevenir un outil potentiel de gestion de la pointe. On a parlé d'un horizon de moyen à long terme de deux mille six (2006), en fait, lorsque le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) sera arrivé, on sera arrivé à ce niveau-là. Alors je pense qu'il est bon de conserver le parc de production interruptible, c'est une source d'approvisionnement supplémentaire pour l'avenir, c'est une corde de plus à notre arc pour obtenir de l'électricité.




C'est dans l'intérêt des consommateurs, je dirais même que c'est dans l'intérêt de la protection de l'environnement, parce que si le recours à la puissance interruptible permet de retarder ou de réduire les besoins d'autres sources d'approvi-sionnement qui pourraient être plus polluantes, ça peut être dans l'intérêt de l'approvisionnement et partant, dans l'intérêt du grand public.




Alors, encore une fois, je pense que c'est une autre aspect du programme interruptible qui est au bénéfice de l'ensemble de la clientèle et dans l'intérêt pu-blic de la clientèle d'Hydro-Québec et dans l'intérêt public de la province en entier.




J'ajouterai à ceci qu'il ne faut pas perdre de vue




que, et on s'en est réjoui dans notre mémoire, que le programme de puissance interruptible II a été approu-vé de façon provisoire par la Régie dans sa décision D-2000-223 rendue le vingt (20) décembre deux mille (2000) et que, selon les bilans dont les témoins d'Hydro-Québec ont fait état lors de leur preuve en chef hier, on est forcés de conclure que le bilan d'utilisation, à venir jusqu'à aujourd'hui, est positif, que le programme a été utilisé par la clien-tèle industrielle.




Et il n'y a en preuve, encore une fois preuve non contredite, aucun préjudice ou impact tarifaire quelconque ou autre inconvénient découlant de l'utilisation du programme depuis qu'il a été approuvé de façon provisoire il y a deux mois. Alors voilà, selon nous, un autre motif qui milite en faveur de l'approbation du programme d'une manière définitive.




Alors pour conclure sur mes propos, évidemment, les demandes usuelles de remboursement des frais raison-nables qui ont été encourus par l'AQCIE et l'AIFQ pour leur participation au dossier selon un quantum à être déterminé à une phase ultérieure. Et je pense que ceci conclut mes propos, à moins que vous ayez des questions auxquelles il me fera plaisir de répondre.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




Merci beaucoup.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD




PROCUREURE DE ARC/FACEF :




Bonjour, Hélène Sicard, pour ARC/FACEF. Alors la présente demande, le distributeur vous demande d'approuver un nouveau programme de puissance interruptible qu'il nomme interruptible II. Mon confrère, maître Morel, nous l'a dit tout à l'heure.




Le programme interruptible qui était en vigueur, nous a-t-on démontré, était désuet et n'était plus requis pour les fins pour lesquelles il avait été créé, qui étaient entre autres d'éviter la construction d'équi-pements dispendieux, par exemple les turbines à gaz.




On note que les avis nécessaires, les premiers avis parce qu'il y en a eu des deuxièmes, ont été donnés non pas il y a quelques mois mais en mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) aux industriels, aux clients, à l'effet que le programme prendrait fin.




Dans sa preuve, et je fais référence à HQD-1, document 1, pages 1 et suivantes, le distributeur nous explique ce qui a mené à la décision d'aban-donner le programme, entre autres :






Les rabais ont augmenté au même rythme que l'indice des prix à la consomma-tion alors que les coûts évités dimi-nuaient. Par ailleurs, les différents scénarios de croissance de la demande indiquaient un surplus en puissance sur un horizon de long terme. 




De plus, nous soulignons que l'ouverture des marchés et la diminution des prix (voir le tableau 1 de notre preuve * Coût unitaire moyen des achats + ) et également la réponse HQD-4, document 5, page 7, où la demanderesse répond à une question nous disant :






L'ouverture des marchés du Nord-Est a eu comme conséquence d'augmenter le nombre d'intervenants qui peut offrir de la puissance, de même les produits mis en vente deviennent plus standar-disés, ce qui facilite la réalisation de transactions d'achat ou de vente de puissance. Par ailleurs, le fait que les différents marchés interconnectés






ne vivent pas leurs pointes en même temps est un phénomène connu depuis longtemps. Tout ceci concourt à rendre plus facile la réalisation d'achats ou de ventes de puissance dans l'ensemble des marchés.



Le distributeur fait également valoir que considérant entre autres les délais imposés par son programme qui était existant, il n'avait plus la flexibilité nécessaire pour jouer le marché. Tous ces facteurs ont joué un rôle dans la décision de HQ de mettre fin au programme.




Et on note qu'au moment où il a mis fin au programme, il n'avait pas d'autre proposition de nouveau pro-gramme. Quatre ans après cette décision, le distri-buteur vous présente une demande pour un nouveau programme de puissance interruptible dont monsieur Bastien nous a dit qu'il n'était pas prévu dans le plan stratégique d'Hydro-Québec.




Et ceci nous renvoie aux paroles de la présidente lors de la tenue de la Commission permanente de l'économie du travail le vingt-cinq (25) janvier deux mille (2000), qui interpelle Hydro-Québec sur la problématique de certaines industries. Elle réfère à l'industrie forestière à titre d'exemple, une




industrie majeure qui se plaint d'avoir perdu un avantage comparatif au niveau du prix de l'énergie, et elle poursuit :






Est-ce que Hydro-Québec est consciente de cette problématique, comment entend-elle la résoudre?



Plus loin, monsieur Brassard mentionne qu'il faut offrir des moyens, qu'il faut offrir un éventail de mesures aux industries pour faire en sorte que la facture, elle, soit réduite. Et il nous dit :






Je regarde la situation financière par exemple de l'industrie des pâtes et papiers et j'ai comme réaction de vous dire : le temps presse, est-ce que vous comptez, dans des délais relati-vement brefs, mettre en oeuvre ces mesures-là et pouvoir les offrir à la grande industrie?



Hydro-Québec s'est alors engagée à agir. Et dix mois plus tard, on vous présente un programme. Un program-me qui, en passant, n'a rien à voir avec l'ancien programme, ou très peu. Il ne dessert aucunement la charge locale et n'en a pas la prétention. Il n'est motivé par aucune des motivations qui étaient sous




jacentes à l'existence de l'ancien programme ou de tout autre programme interruptible qui ait été approuvé par la Régie ou la Régie du gaz à ce jour. Sauf peut-être la réduction d'une facture pour certains clients. 




Sauf que dans tous les autres cas, le principe est qu'on donne la réduction de facture parce que c'est une fin, cette réduction de facture, c'est-à-dire, c'est la conséquence ou le prix à payer pour obtenir un service des interruptibles et le service sert à la clientèle locale. À l'heure actuelle, on n'a pas ça.




Bref, le nouveau programme proposé a deux buts : un premier but unique qui se tient tout seul, qui est réduire le coût de l'énergie pour certains clients; un deuxième but, qui est de permettre au producteur, et ça, c'est dans la preuve du distributeur, d'en tirer avantage, bénéfices, de donner au producteur un outil pour accroître sa flexibilité et optimiser ses activités commerciales. Ce sont les deux éléments de preuve principale allégués par le distributeur.




Nous vous soumettons que nous ne croyons pas qu'il s'agit là d'éléments suffisants pour justifier un nouveau tarif, parce que c'est ce qu'on vous demande, et un programme interruptible. Même si théoriquement on n'a rien contre le fait d'un programme interrupti-




ble en soi, mais on insiste sur le fait que légale-ment, et dans la forme où c'est proposé, on ne peut pas reconnaître ce programme comme un programme interruptible dans la lignée des décisions qui ont déjà été rendues.




(10 h 45)




Toutefois, si vous en décidez autrement, et c'est à cette fin qu'on vous a fait la preuve qu'on vous a faite, on désire ajouter que n'eût été du deuxième volet, le premier but, qui est de permettre au producteur de faire des bénéfices, le premier volet en lui-même n'est qu'une subvention pour une clientèle très limitée.




Tout le détail des sommes accordées pour les indus-triels nous est d'ailleurs fourni en preuve et les parties concernées à ce chapitre étaient présentes aux auditions et ont dûment fait leurs représenta-tions. Ces témoins industriels nous ont d'ailleurs dit qu'ils auraient refusé le programme s'ils n'en tiraient pas un bénéfice, c'est-à-dire une valeur supérieure à la production perdue.




Nous en concluons qu'ils continueront d'opérer et d'être clients d'Hydro-Québec même sans ce programme; à tout le moins, il n'y a aucune preuve au contraire. Il nous apparaît donc essentiel de s'assurer de la légitimité du second volet, soit les bénéfices à être




reçus par le producteur, c'est-à-dire la rentabilité du programme.




La preuve telle que présentée par Hydro-Québec est absolument et tout à fait insatisfaisante à ce niveau. Monsieur Bastien nous a dit hier : * J'ima-gine qu'il... +, le producteur, * ... a fait son calcul et qu'il s'est dit que c'était rentable. + HQ Distribution vient nous dire qu'elle n'a qu'une présomption de la rentabilité pour HQ Production et ne nous donne absolument aucune information pour appuyer cette rentabilité, qui est alléguée comme motif au soutien de sa demande, des bénéfices et avantages pour le producteur.




On note que le principal concerné, celui qui fait la demande de programme par le biais du producteur, HQ Production, est absent des audiences et n'a offert aucune preuve ou témoignage au soutien de sa posi-tion. Il a pourtant décidé des conditions et des termes du programme présenté pour que ce programme lui soit acceptable. Et je vous réfère à ce niveau-là aux notes sténographiques, page 35, lignes 7 à 17, où monsieur Bastien nous dit, et je commence à la ligne 5 :






... à l'interne avec le producteur pour s'assurer que le client, le






besoin du client et les modalités qui sont offertes au client correspondent également aux préoccupations, aux modifications ou aux conditions sou-mises ou suggérées ou préférées par le producteur pour qu'au bout de la ligne, il y ait un consensus.



Il est clair que dans le plan de programme qui vous est proposé, le distributeur n'a joué qu'un rôle d'intermédiaire, il n'a pris aucune des décisions mais en bout de ligne, c'est lui qui assume le programme et qui vient vous faire la demande.




On souligne que le producteur ne peut pas se cacher ainsi derrière le distributeur pour subventionner sans motifs valables quelques industries. Le distributeur nous dit : * Les rabais ont été établis selon les conditions de marché. On a retenu l'option la moins coûteuse. + Mais il n'offre aucune preuve à cet effet. Et en l'absence du producteur, il nous est impossible de vérifier cette affirmation.




Nous soulignons qu'il n'est pas suffisant que l'op-tion soit établie en fonction du marché ou qu'elle soit la moins coûteuse, il s'agit d'un programme commercial et non d'un programme de gestion de la pointe : il faut qu'il soit rentable. Il nous appa-




raît donc essentiel afin de procéder avec toutes les informations pertinentes pour l'approbation ou le refus de ce programme que le producteur, ou son agent, le distributeur, nous en démontre la rentabilité et ce, avant qu'il ne soit approuvé. Procéder autrement équivaut à procéder dans le noir sans les informations requises et sans la transpa-rence et l'assurance qui doivent être présentes dans le processus réglementaire.




À cet effet, nous insistons que la Régie a le droit et se doit d'examiner les conséquences financières de cette entente, tant sur le distributeur que sur le producteur, et ce, pour plusieurs motifs. Quant à votre droit ou votre obligation, je vous réfère à la décision de la Régie du gaz D-93-51, aux pages 248 à 251; je ne vais pas vous lire toutes ces pages mais juste la conclusion finale de la Régie, mais je vous invite à les lire et je, si vous n'avez, je pense que vous avez les copies facilement disponibles, sinon ça me fera plaisir de vous les faire parvenir.






De plus, afin de s'assurer de la transparence des transactions de toutes les filiales reliées à SCGM, il est essentiel que la Régie obtienne toute l'information sur les filiales soit leur statut corporatif, leurs






livres comptables et leurs données financières. Lors des causes tarifai-res de fermeture, le détail des transactions entre les filiales et la société devra être déposé, ainsi que les données financières suivantes de ses filiales : revenus, dépenses, bénéfices nets, actif total, total de la dette, financement additionnel et la source, garanties, événements extraordinaires et exceptionnels.



Nous concluons donc que pour décider de la justifi-cation du programme, il faut examiner s'il est rentable ou non. C'est à ce niveau seulement, vu ses caractéristiques, que l'on pourra juger et décider s'il est opportun et adéquat de l'approuver. Comme notre preuve vous l'a souligné, nous avons de sérieux doutes sur sa rentabilité et ceux-ci sont redoublés par la constatation qu'un pourcentage important des interruptions s'est produit pendant les mois d'hiver alors que les prix de marché sont en principe plus bas. Et on ne nous offre aucune preuve au contraire des prix qu'on a suggéré qu'on pouvait obtenir sur le marché.




Nous présumons, de par la preuve et les modalités du programme, que les interruptions précèdent ou suivent




de très près une vente spot qui emporte un bon prix - voir le témoignage de monsieur Roberge. Mais il appartient à la demanderesse d'en faire la démonstra-tion, ce qu'elle n'a pas fait à ce stade. De fait, elle semble, et on parle du distributeur, n'avoir aucune information sur les reventes et le moment où celles-ci sont effectuées. Monsieur Bastien, en réponse à l'une de mes questions, nous a dit qu'il ne le savait pas, qu'il ne pouvait que présumer.




La preuve est donc insuffisante à ce niveau et nous demandons à la Régie qu'elle indique à Hydro-Québec qu'elle complétera l'étude du dossier lorsque ces renseignements auront été fournis.




Deuxièmement, s'il s'avérait que le programme ne rencontre pas ses coûts, montants des rabais et charges administratives, les deux, tant pour le producteur que pour le distributeur, il vous faudrait rejeter la demande. Si l'actionnaire du producteur désire financer un tel programme, ce n'est pas à la Régie de le cautionner dans de telles circonstances.




N'oublions pas qu'au-delà du gel tarifaire actuel, et tout le monde parle du gel tarifaire et du fait que ça n'a pas de conséquences, le gel tarifaire, il est avec nous jusqu'en deux mille deux (2002). On vous demande d'approuver un programme qui va au-delà de




ça, même si on vous dit que certaines de ses moda-lités pourraient être révisées annuellement.




Il y aura de nouveaux tarifs de fixés après le gel tarifaire et si la Régie n'a que la charge de fixer les tarifs de distribution et de transport, elle demeure consciente du fait, et elle doit demeurer consciente du fait, qu'une augmentation des pertes ou des dépenses du producteur aura éventuellement un impact sur les tarifs globaux que paieront en bout de ligne les consommateurs. Et sa décision dans la pré-sente instance peut avoir un impact sur les tarifs que vont payer les consommateurs en bout de ligne.




Vous ne devez pas ignorer cette augmentation possible pour les simples motifs que nous sommes en gel tari-faire à l'heure actuelle et que le distributeur dit que le producteur assume tous les coûts sauf des coûts négligeables. Mais la quantification non plus de ces coûts négligeables-là, on ne les a pas, et je vous réfère brièvement aux articles 31.2.1 de la Loi, 48, 51.2, deuxième alinéa, car nous pensons que la présente demande ressemble beaucoup plus à une demande sous 51.2.2, c'est-à-dire deuxième alinéa, que premier alinéa comme le suggérait mon confrère, maître Morel, hier.




Il ne serait donc pas sain ni conforme au mandat de




la Régie, et vous me pardonnerez l'expression, mais de faire l'autruche en ce qui concerne le producteur dans l'unique but de favoriser quelques clients et sur la base d'informations inexistantes, insuffisan-tes, non fournies. Le distributeur vous demande d'approuver donc un programme qui l'engage face à des clients et face au producteur mais où les véritables acteurs et les décideurs sont le producteur et le client, c'est-à-dire l'industriel.




Le distributeur, lui, n'a aucun besoin de ce program-me à ce stade-ci. De plus, on nous dit qu'il existe-rait une entente administrative; l'entente n'est pas produite, on nous dit qu'elle n'est pas écrite, quant aux conditions du programme, qui vont exister entre le distributeur et le producteur. On a copie des contrats entre les clients industriels et le distri-buteur et on ne peut se satisfaire de la réponse de monsieur Bastien qui est uniquement qu'il y a une entente administrative entre Hydro Producteur et Hydro Distributeur, mais qu'il n'y a rien d'écrit.




Il est évident pour nous que cette entente doit être constatée par écrit et devrait, et aurait dû, être déposée devant la Régie pour être examinée, ce qui n'a pas été fait, et devra être fait pour que le dossier soit complet et qu'une décision éclairée puisse être rendue.




Notons de plus qu'à long terme, le distributeur nous dit qu'il pourrait avoir besoin d'un parc interrup-tible pour la charge locale et qu'à ce moment, les coûts du maintien de ce parc lui seraient chargés et ne seraient plus entièrement assumés par HQ Produc-tion. Et là, je vous réfère aux notes sténographi-ques, page 43... non peut-être pas, en fait c'est la dernière question que je suis revenue poser à la fin de tout le monde.
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Je vous trouverai la référence, mais la réponse était très claire. Et on tente, alors, d'apporter cette troisième motivation, comme troisième motivation au programme, en nous disant que dans quelques années C et on pense à deux mille six (2006) C la charge loca-le pourrait * pourrait + avoir besoin des interrup-tibles et d'un programme bien rodé.




O.K., c'est possible, mais alors pourquoi, pendant cette période initiale que l'on nous présente comme la période de rodage, qui est maintenant, qui s'ef-fectue avant qu'on en ait besoin, ce même distribu-teur ne reçoit-il pas de bénéfices et de compensa-tion pour le maintien de son parc d'opération? C'est lui qui va l'opérer, monsieur Bastien est venu nous dire hier qu'il a négocié avec le producteur et que tout ce qu'il pouvait obtenir, c'est ce qu'il est venu nous présenter et aucun avantage pour le distri-




buteur.




Je vous soumets que dans le monde des affaires, s'il y a des bénéfices pour tout le monde, la personne qui assume toutes les responsabilités et qui est au milieu, soit le distributeur, normalement recevrait également son bénéfice, que pour établir ce bénéfice, il faudrait également avoir tous les chiffres en main.




Si, * si +, parce qu'on n'a pas les chiffres, on ne peut pas le dire, à ce stade-ci le programme est rentable; si le distributeur recevait sa juste part des bénéfices, nous vous soumettons que ces bénéfices pourraient être accumulés afin, un jour, de pouvoir bénéficier à toute la clientèle du distributeur, en allégeant les charges et les coûts de ce même parc d'interruptibles, lorsqu'il serait nécessaire.




À l'heure actuelle, HQ Production fait du courtage avec la charge locale sans qu'aucun bénéfice ne soit versé à la charge locale et au distributeur. En ce faisant, elle introduit également une discrimination indue entre les abonnés en offrant un bénéfice à quelques clients uniquement et ni le distributeur, ni le reste de la clientèle, n'en tire aucun profit.




Une telle conduite, je vous soumets, serait contraire




à l'esprit et à la règle réglementaires et je vous réfère ici à l'ordonnance G-387 de la requête 3001-84, à la page 8 :






C'est pourquoi elle est favorable...



La Régie disait, là :






C'est pourquoi elle est favorable à des ajustements apportés au programme de commercialisation mis en place par les distributeurs, dans la mesure où ces ajustements n'introduisent pas de discrimination indue entre les abonnés d'une même classe tarifaire ou entre les abonnés de classes tarifaires différentes.



On a sélectionné ici d'avance les clients avec qui on allait faire affaire sur, entre guillemets, une com-mande du gouvernement. 




En conclusion, à ce stade-ci, le programme proposé nous apparaît être, dans les faits, une subvention pour un groupe restreint de clients et il ne peut et ne doit être approuvé par la Régie dans la forme et le contexte où il est proposé. 




La Régie devrait indiquer à Hydro-Québec C et j'omets intentionnellement * Distribution + ou * Production +



C qu'elle considère sa demande, qu'elle reconsidérera sa demande à certaines conditions, dont une preuve de rentabilité, preuve de bénéfices pour l'ensemble de la clientèle et production des documents que je vous ai mentionnés déjà dans l'argument.




Je vous soumets que notre preuve était très pertinen-te, qu'elle s'est avérée essentielle, en fait, pour qu'on comprenne bien le dossier, vu l'absence d'in-formations soumises par, entre autres, le distribu-teur dans sa demande et je vous demande de le recon-naître, et de reconnaître nos frais dans le dossier.




Maintenant, si le Banc a des question, ça me fera plaisir d'y répondre.




LA PRÉSIDENTE :




Merci beaucoup, Maître Sicard. Maître Tardif?




ARGUMENTATION Me CLAUDE TARDIF 




PROCUREUR DU CERQ :




Mesdames, Monsieur, Claude Tardif pour le CERQ. Le plan de plaidoirie que je suivrai est le suivant, j'aurai quatre points : j'aurai des remarques préliminaires, par la suite je regarderai le contexte factuel du dossier, troisièmement on regardera le droit et quatrièmement, on en arriver aux conclu-sions.




À titre de remarque préliminaire, je me dois de souligner qu'il s'agit, à notre avis, d'un dossier de grande importance et il s'agit d'un dossier où on pourra voir s'il existe une indépendance entre les unités Production, Distribution et Transport d'un point de vue réglementaire.




Pour nous, ça amène une dimension extrêmement impor-tante de ce dossier. Un principe juridique plus grand que l'on tente de le faire croire, vu les engagements de principe que la Régie doit décider et leurs consé-quences dans l'avenir.




Les effets dépassent le cas présent car la décision va s'appliquer dans tous les autres dossiers pendants devant la Régie dont, entre autres, le transport dans le R-3401 et dans le futur dossier de la distribu-tion.




Comme quatrième remarque, le programme proposé ne vise aucunement le même objectif que l'ancien pro-gramme interruptible I. À notre avis, le programme que l'on propose n'est pas un programme service interruptible, mais plutôt un programme commercial.




J'en arrive au deuxième point, le contexte factuel du présent dossier. Hydro-Québec Intégrée a déposé le dix-neuf (19) décembre deux mille (2000), une demande




amendée d'approbation de nouvelles dispositions tari-faires applicables au programme service interruptible II et ce, pour une période indéterminée.




Les conclusions recherchées C si on en fait lecture à la demande C se lisent comme suit, c'est les deux dernières conclusions, puisque les deux premières ont été approuvées par la Régie :






Modifier pour une période indéterminée par une décision ou ordonnance prise en vertu de la loi, le Règlement 663 établissant les tarifs d'électricité et les conditions de leur application de la demanderesse, approuvées par le décret 55-98 pris par le gouvernement du Québec en date du vingt-deux (22) avril mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), afin d'y ajouter les termes et conditions tarifaires du nouveau programme de puissance interruptible II, tel que proposé à la pièce HQD-3, document 2, révisé.



Cette conclusion-là se comprend assez aisément. La deuxième devient, à notre avis, assez difficile à être obtenue de la Régie dans les termes des dispositions actuelles de la loi. Elle se lit :






Fixer comme tarif applicable au nouveau programme de puissance interruptible II, pour l'année de référence allant du premier (1er) décembre deux mille (2000) au trente (30) novembre deux mille un (2001), les prix d'achat proposés à ladite pièce HQD-3, document 2, révisé.



Donc, ce qu'on demande à la Régie, c'est dire : comme tarif, c'est les prix d'achat et on devra immédiate-ment noter que les prix d'achat, on n'a aucune preuve sur le bien, le mal-fondé, la justesse, la * raison-nabilité + de quoi que ce soit en ce qui concerne les prix d'achat et on demande, comme conclusion que ça constitue un tarif.




L'objectif du programme avait été défini par Hydro-Québec à la pièce HQD-1, document 2, page 1 de 4, paragraphe 3, qui se lit comme suit, je cite :






Nous vous rappelons que le nouveau programme...



Il ne s'agit pas du même programme, c'est un * nou-veau programme +.






... a pour objectif de gérer avec






flexibilité la pointe hivernale à un coût compétitif et d'optimiser les ventes d'Hydro-Québec, tant à l'inter-ne qu'à l'exportation et ce, pour le bénéfice de la clientèle québécoise.



Dans sa réponse à la question 2.3 du CERQ, Hydro-Québec précise sa pensée, elle dit ceci :






Le programme de puissance interrup-tible permet à Hydro-Québec de dis-poser d'un moyen additionnel, afin de gérer la pointe du réseau. Il n'est donc pas fondamental dans le sens qu'Hydro-Québec pourrait actuellement obtenir ce service par d'autres sources d'approvisionnement.



À la réponse à la question 3.2 du CERQ, qui se retrouve à HQD-4, document 4, page 9, Hydro-Québec indique très clairement que le transporteur et le distributeur n'ont pas besoin de cet outil pour gérer la pointe de leur réseau en deux mille, deux mille un (2000-2001).




En réponse à la question 1.5.5 de Stratégies énergé-tiques, qui cherchait à savoir si le programme de puissance interruptible II constituait uniquement un




instrument de gestion de la pointe ou s'il visait d'autres objectifs, Hydro-Québec répond ce qui suit et je cite :






Pour 2000-2001, le service de puis-sance interruptible constitue princi-palement un outil dont dispose le producteur pour accroître sa flexibi-lité et optimiser ses activités com-merciales.



Hydro-Québec rajoute également, en réponse à la ques-tion 1.22.1 de Stratégies énergétiques que :






L'exclusion des mois de juin, juillet et août des périodes de reprise, est un besoin exprimé par le producteur dans le but d'optimiser ses activités commerciales.



Ce qui paraissait clair au CERQ avant l'audition, voir notamment le tableau qu'on a produit suite à la question 1.3 du CERQ, lequel se retrouve à la page 21 de HQD-4, document 4, où on peut constater que depuis mil neuf cent quatre-vingt-quatorze (1994), il n'y avait eu aucune interruption et que donc, il n'était pas nécessaire pour la pointe et donc, pas nécessaire pour le distributeur.




Donc, ce que je disais, il était clair pour nous que le service interruptible, on n'en avait pas besoin et que si Hydro-Québec présentait cette demande-là, c'est qu'on visait autre chose que le service de la charge locale, et on vous soumet bien respectueuse-ment que ça ressort de façon on ne peut plus claire de la preuve que la Régie a entendue hier.




Je vais vous citer certains passages des notes sténo-graphiques que j'ai eu la chance de lire ce matin, les pages 28, les lignes 14 à 18, 26 à 29; la page 29, les lignes 1 à 8; la page 52, les lignes 10 à 19; la page 56, les lignes 10 à 29, ainsi que la page 57.




Le rôle du distributeur est celui d'un entremetteur. Notes sténographiques page 51, je vais en faire la lecture parce que c'est important; lignes 10 à 17. À la page 51, je cite :






R.
C'est la responsabilité du pro-ducteur. Nous, on est l'intermé-diaire entre le client et le producteur pour ce qui est des programmes de puissance interrup-tible et le producteur agit en bon père de famille, en bon ges-tionnaire des réseaux, selon ses compétences et ces situations qui







se présentent. Et il a différents moyens à sa disposition et il est le seul juge à ce niveau-là, le seul gestionnaire si vous voulez.



À la page 165, suite à un échange entre monsieur Dumais et monsieur Bastien, on peut lire ce qui suit aux lignes 9 à 20 :






Q.
C'est ça. Et effectivement, étant au centre, il y a le producteur qui a des intérêts très précis ou très commerciaux, appelons ça de même, ou qui sont les siens et sur lesquels vous n'avez aucun contrôle ou aucune influence, mais lui a ses intérêts à lui. Et, sur l'autre côté, il y a le client que lui aussi a ses inté-rêts qui sont soit les quarante-cinq millions (45 M$) ou le mon-tant de bénéfices qu'il peut retirer en termes de rabais fixes ou d'interruptibles, éventuelle-ment. Et vous, votre rôle, c'est un peu entremetteur entre les deux, si je comprends bien?






R.
C'est tout à fait juste.



En fait, c'est exactement ce que disait monsieur Caillé lors de l'examen du plan stratégique 2000-2004 d'Hydro-Québec, tel qu'il appert de la pièce HQD-4, document 1.1. Il suffit de lire les pages 3, 4 et 5, pour constater que le puissance interruptible II n'est qu'un programme qui permet de baisser la factu-re des industriels et qui se fait par l'entremise de l'exportation et des prix qu'on peut avoir à l'expor-tation.
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Le document HQD-4, document 1.1 n'est pas paginé, j'ai mis, la première page étant 1, la deuxième page, ainsi de suite, et à la page 3 au dernier paragraphe, on lit ce qui suit :






Il faut savoir ici que de racheter, Madame la Présidente, de la puissance de nos clients, ça a une valeur pour nous. Si on rachète quelque chose à sa valeur, ça veut dire que ça n'aura pas d'impact négatif sur le reste de la clientèle ou sur les bénéfices de l'entreprise. Alors, c'est ça qu'on essaie de faire, racheter de la puis-sance de nos clients qui sont dans cette situation où ce serait souhai-table d'améliorer notre position concurrentielle, on le faisait globa-






lement, on l'a demandé.



Donc, ce que l'on dit qu'on va faire, c'est exacte-ment ce qu'on nous dit, on va vous racheter à un prix que eux, le groupe Production, ont évalué comme étant la valeur que ça vaut. Mais est-ce que ça vaut ça, est-ce que ça vaut pas ça? On ne le sait pas, et on sait une chose, ce qu'on nous dit c'est de se mêler de nos affaires, puis que ça ne nous concerne pas. Bon! Ça, on sait ça. Ils l'ont dit à différents intervenants, on l'a compris.




Monsieur Caillé continue également, à la page 4, l'avant-dernier paragraphe :






En pratique, retenez pour la définition C j'espère que ma pédagogie est suffisante ici C on va facturer le client selon un prix pas convenu autrement que par le prix qui va exister dans le marché. Alors, voilà, puis là on pourra faire différentes modalités, bien entendu, pour s'adap-ter. Encore une fois, l'esprit ici est lequel... l'esprit, c'est d'amener un avantage chez notre client, sans qu'il en coûte à Hydro-Québec et, par consé-quent, sans qu'il en coûte aux autres






classes tarifaires et que ça ne vienne pas modifier l'interfinancement.



Bon. Je veux bien, mais on n'a aucune preuve de tout ça. Et il conclut, le dernier paragraphe à la page 5 :






Oui, bien sûr, on va agir avec diligence comme je le disais sur le rachat de puissance. Nos gens visitent déjà les responsables de l'approvi-sionnement dans des usines, pour établir ce qui peut être fait, puis on le fait d'une façon optimale pour cha-cun parce que, encore une fois, on est en situation, c'est nos vendeurs qui rencontrent les clients, mais ils se transforment en acheteurs.



On retiendra cette façon de faire dans le procédé que monsieur Dumais questionnait les étapes, ce qu'on nous dit, c'est que les vendeurs d'électricité, lorsqu'ils vont voir les clients industriels, devien-nent des acheteurs d'électricité et c'est un peu ce qui expliquerait la façon dont Hydro-Québec voit la transaction, à notre avis.




Dans ce dossier, la preuve est claire qu'on s'est




soucié et qu'on a tenu compte de la rentabilité pour le producteur et pour les clients industriels qui vont y participer.




Pour le distributeur, on s'est contenté d'affirmer, sans jamais en faire la démonstration, qu'il n'y aura aucun coût pour le distributeur. Au contraire, il est en preuve qu'il y en a des coûts, négligeables ou pas, on ne le sait pas de façon formelle car on n'est même pas capable de savoir de façon précise s'il y aura ou non reprise, les quantités qui seront repri-ses, puisqu'on ne possède même pas les outils pour pouvoir le savoir de façon précise. Ce qu'on demande à la Régie, c'est de se contenter d'à-peu-près.




Nous sommes en désaccord avec les propos de maître Morel et ainsi que les propos de maître Sarault, que le fait, que l'équivalence entre l'énergie interrom-pue et l'énergie reprise ne soit pas équivalente, soit sans conséquence et ce, tel qu'Hydro-Québec le soumettait à la question... en réponse à la question 6.2 de la Régie. Hydro-Québec, et je cite, disait :






De plus, si le client interruptible ne compense pas lors des périodes de reprise pour la baisse de sa consomma-tion; il en résulte une baisse des achats d'énergie effectués par le dis-






tributeur auprès du producteur, mais à un prix supérieur à celui associé à la baise des revenus du distributeur.



Ce que je soumets, théorie des vases communicants, rien ne se perd, rien ne se crée, mais également ça s'applique sur les coûts fixes du distributeur qui sont évalués en fonction de revenus établis et si ces revenus ne sont pas là, mais les coûts fixes, eux, sont là et les revenus ne sont pas là. Bon. C'est quoi, l'adéquation? On ne peut pas l'établir de façon comptable, mais nécessairement, du point de vue du principe, ça m'apparaît être un sophisme que de pré-tendre le contraire.




Il n'existe aucune preuve permettant d'établir que le distributeur a intérêt à avoir une quantité de cinq cents mégawatts (500 MW) de puissance interruptible effective, selon l'option A, ou deux cent cinquante mégawatts (250 MW) pour l'option B. Une chose est claire, cependant, c'est qu'on n'en a pas besoin pour remplir l'obligation de servir du distributeur.




Le CERQ se demande pourquoi limiter la quantité maximale de puissance interruptible effective, si cela est avantageux. Pourquoi en limiter la possi-bilité d'en avoir le plus possible de disponible? La réponse est, bien entendu, dans le coût du rabais




annuel fixe. 




À notre avis, il s'agit d'un autre indice clair et concordant que l'interruptible vise l'exportation uniquement et ce, pour un horizon estimée à deux mille six (2006). Il ne faut pas oublier qu'Hydro-Québec voulait cesser le puissance interruptible I et que depuis quatre-vingt-quatorze (94), il n'y avait pas eu aucune interruption, et ce tel qu'il appert du tableau qu'on a soumis à une question du CERQ.




Si l'interruptible vise l'exportation et que c'est rentable pour le groupe Production, pourquoi les industriels ne le font-ils pas directement au lieu de laisser Hydro-Québec Production faire les profits? Posons-nous cette question-là.




C'est, à notre avis, que les industriels, s'ils payaient les coûts de transport associés au transport de l'énergie, n'en arriveraient pas nécessairement à un profit acceptable. On présuppose dans ce dossier-ci bien des choses dont notamment la décision de la Régie dans le dossier du transport. Quel sera le tarif du transport applicable à Hydro-Québec, relativement au service de point à point, relative-ment aux exportations. Bon, quand on sera rendu à la rivière, on traversera le pont, mais ne présupposons pas de qu'est-ce qui va arriver.




Hydro-Québec a dit à certains intervenants qui ont voulu questionner la rentabilité de l'opération pour Hydro-Québec Production, que cela n'était pas de leurs affaires.




On est obligé, à regret, d'être d'accord avec eux. Le groupe Production n'est pas réglementé en vertu de la loi actuelle; cependant, on devra être logique jus-qu'au bout. S'il n'y a aucun intérêt pour le groupe réglementé, pourquoi ferait-il le travail pour les autres et en plus qu'il ne recevrait pas de compensa-tion en retour?




Au surplus, il faudra être conforme à la loi et à la conclusion numéro 2 recherchée par Hydro-Québec, laquelle est, à notre avis, impossible à accorder si on ne permet pas à la Régie d'en vérifier la justes-se, la * raisonnabilité + et le bien-fondé.




Si Hydro-Québec n'est pas capable de faire directe-ment des ententes avec les clients industriels, et je réfère la Régie aux notes sténographiques page 65, à une question que j'ai posée à monsieur Bastien, qui se retrouve aux lignes 25 à 29, lequel nous a affirmé que c'était impossible de faire cette transaction-là directement avec groupe Production et les indus-triels.




Je vous soumets C et le CERQ le soumet bien respectueusement C que le groupe Distribution possède un as dans ses mains et cela, bien ça vaut de l'ar-gent, cela a une valeur marchande. Si une compagnie veut un droit de passage sur mon terrain pour faci-liter à ses clients l'accès chez elle, croyez-vous qu'elle va l'obtenir sans qu'elle me fournisse une contrepartie monétaire, laquelle dépendra de la valeur que représente l'utilisation du droit de passage sur mon terrain, pour la compagnie qui en a besoin.




Donc, à mon avis, le distributeur possède le gros bout du bâton dans cette opération et pourtant, il ne reçoit rien pour ses services d'entremetteur, pire il encourt des coûts.




La seule garantie qu'a le distributeur, c'est qu'il sera remboursé pour les rabais par le groupe Produc-tion. Il sera impossible à la Régie et aux interve-nants d'établir le coût réel des contrats d'approvi-sionnement en ce qui concerne la partie de l'électri-cité patrimoniale. Hydro-Québec, en réponse à la question 7.1 de la Régie, HQD-4, document 2, page 11, écrit :






Comme le programme de puissance interruptible II est géré par le






distributeur pour les besoins du producteur, il nous apparaissait opportun de faire référence à Hydro-Québec.



Je ne veux pas revenir sur la séparation des unités d'Hydro-Québec, mais je veux plutôt faire le point suivant : si le distributeur gère pour quelqu'un d'autre et cet autre quelqu'un, qui est le produc-teur, paie quoi en retour? Connaissez-vous bien des gestionnaires qui font la gestion de toute une opération quand même assez complexe et qu'ils ne reçoivent absolument rien en retour?




En vertu de quel sacro-saint principe, d'un point de vue de l'indépendance réglementaire qui doit exister entre le distributeur, le transporteur et la produc-tion, on devrait faire cette opération-là au niveau de la distribution à titre gratuit.




Il nous apparaît qu'Hydro-Québec présuppose des principes qui ne sont pas encore déterminés par la Régie, notamment en ce qui concerne les tarifs de transport et de distribution et à titre d'exemple, il est intéressant de lire deux réponses qu'Hydro-Québec a fournies à Option consommateurs, à la page 11 de HQD-4, document 5, et au CERQ à la question 3.5, HQD-4, document 4, page 11. Rapidement, j'en fais




lecture. Hydro-Québec répondait ce qui suit, et je cite, à Option consommateurs :






Les tarifs de transport et de distri-bution sont établis de façon à récu-pérer les coûts encourus pour ren-contrer les besoins québécois. Les réseaux de transport et de distribu-tion sont conçus pour rencontrer l'ensemble des besoins de la clientèle québécoise et ce, peu importe les capacités disponibles en production. Par conséquent, la pointe sur chacun de ces réseaux n'est pas affectée en deux mille un (2001) par la puissance interruptible. 



Cette réponse-là ne peut pas se prendre comme telle, elle devra être étudiée et analysée en fonction de la décision qui sera rendue dans la cause R-3401. Égale-ment, Hydro-Québec répondait au CERQ, à la question 3.5, ceci :






En vertu de la Loi sur la Régie de l'énergie dans tout tarif de distri-bution qu'elle fixera éventuellement après le gel tarifaire, la Régie tiendra compte des coûts de fourniture






d'électricité qui seront établis en additionnant le coût de fourniture d'électricité patrimoniale et les coûts réels des contrats d'approvi-sionnement conclus par le distributeur d'électricité, pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excéderont l'électricité patrimoniale.



Encore une fois, on le saura quand on aura les deux causes qui seront entendues. 




Le CERQ se demande sérieusement, suite à la réponse qu'il a eue à la question 3.1, HQD-4, document 4, page 9, à savoir que le programme interruptible II a été conçu de façon à permettre à Hydro-Québec de réviser à chaque année les termes et les modalités associés à ce programme, puisque ceci était néces-saire, car le contexte énergétique et les besoins de l'entreprise peuvent changer d'une année à l'autre, pourquoi vouloir faire adopter ce programme de façon indéterminée?




Le CERQ se demande encore plus, suite à la réponse obtenue de monsieur Bastien, qu'on était dans un pro-gramme qu'on dit de test, de rodage. Pourquoi vouloir faire adopter, quand on est au stade de rodage, pour-quoi vouloir le faire adopter de façon indéterminée?




Pourquoi ne pas adopter ce programme sur une base temporaire, de façon à obtenir toute l'information requise et de voir venir le contexte énergétique et, entre autres choses, le plan de ressources.




Permettez-moi un commentaire relativement à l'expert présenté par Stratégies énergétiques, monsieur Jacques Fontaine, je le situe dans un contexte où, indépendamment de la pertinence de la preuve, vous aurez à regarder au niveau de l'expert, et je rappel-le que monsieur Fontaine a également été l'expert qui a été retenu par l'AQCIE et l'AIFQ dans différents dossiers, le tout tel qu'il appert du C.V. soumis par monsieur Fontaine.




Au surplus, le transporteur ou le distributeur n'ont pas un mot à dire dans la gestion de la pointe. C'est le producteur qui détermine comment il gère ses équi-pements de production. C'est lui qui décide qui il coupe et dans quel ordre. Autrement dit, le produc-teur pourrait faire du délestage de clients locaux au lieu de couper les interruptibles et le distributeur n'aurait rien à dire. Il pourrait couper les clients locaux et continuer les exportations et le distribu-teur n'aurait rien à dire.




Aux notes sténographiques, pages 55, 56, on dit ceci, et je lis le dernier paragraphe de la page 56 :






Donc, il n'y a pas eu d'arbitrage, puis de choix : je sacrifie ma fiabi-lité, il n'y a pas de sacrifice. L'alimentation des clients québécois, la sécurité d'alimentation des clients québécois est complètement indépendan-te du programme de puissance inter-ruptible qu'on vous soumet aujour-d'hui. Complètement indépendant, c'est deux questions complètement différen-tes.



(11 h 30)




La réponse d'Hydro-Québec à la question 3.4 du CERQ, HQD-4, document 4, page 10, témoigne de la particularité du dossier, et on va la lire ensemble. Elle nous dit ceci :






Comme par le passé, comme en témoigne le Règlement numéro 663 d'Hydro-Québec établissant les tarifs d'électricité et les conditions de leur application, Hydro-Québec estime que l'application du programme de puissance interrupti-ble II pourrait faire partie des conditions auxquelles l'électricité est distribuée.



Donc on utilise le terme * pourrait +, on est loin




d'être sûr que ça va être là. Elle continue :






La puissance interruptible est rachetée des clients par le distributeur parce que c'est lui qui assume l'obligation de servir ses clients et la puissance interruptible équivaut à un rachat...



Donc on est obligé de procéder par analogie pour essayer d'expliquer ce que l'on demande à la Régie, comment on pourrait asseoir ça sur la Loi, on nous dit : * Regardez, ça équivaut à un rachat. +





... de cette obligation pendant certaines heures.



Elle continue :






De plus, les rabais consentis à un consommateur s'assimilent...



on est obligé encore de chercher pour savoir à quoi ça ressemble,






... à une modification du tarif applicable par le distributeur à ce consommateur au sens de l'article 52.1 de la Loi sur la Régie.



J'ai essayé de comprendre, j'ai demandé à monsieur Bastien : * Écoutez, c'est quoi, ce service, ce




programme de service interruptible-là, c'est-tu un programme commercial, c'est-tu une gestion de la pointe, c'est-tu... +, on n'arrivait pas à trouver. Il a dit : * Écoutez, ça s'appelle de même puis ça reste, ça va s'appeler de même. +



Mais on est, on sera obligé de le qualifier juridiquement, en vertu de quelles dispositions vous allez accorder ce que demande Hydro-Québec. Il faut se demander à quelle opération juridique on est confronté, à quelles dispositions de la Loi la Régie peut-elle l'accorder ou pas. Parce que, dépendamment où on se situe, le fardeau d'Hydro-Québec sera soit rencontré ou pas selon la preuve qu'il a à fournir en vertu de telle ou telle disposition de la Loi.




J'en arrive à l'aspect droit. Hydro-Québec invoque les articles 31.1, 34, 48, 53 et 164 de la Loi. C'est l'intitulé de sa demande amendée. La Régie, dans sa décision interlocutoire D-2000-223, fait quant à elle référence, en plus des articles mentionnés dans l'intitulé de la demande, elle fait référence aux articles 25, 49 et 52.1.




Plus particulièrement, elle mentionne, à la page 8 de cette décision, que l'article 52.1 de la Loi ne distingue pas les critères pour l'approbation d'un nouveau tarif par opposition à un tarif existant. La




seule disposition, à notre avis, qui est claire, c'est l'article 31.1. 31.1 :






La Régie a compétence exclusive pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est transportée par le transporteur d'électricité ou distribuée par le distributeur d'électricité, et cetera...



Ce qu'on sait par 31.1 : c'est de la juridiction exclusive de la Régie de fixer les conditions, comment l'électricité va être distribuée, ou transportée. 34 n'est pas pertinent pour les fins de l'argumentation finale. 48 :






Sur demande d'une partie intéressée...



Est-ce que Hydro-Québec peut être assimilée à une partie intéressée? Je me suis posé la question.






... ou de sa propre initiative la Régie fixe ou modifie les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est transportée par le transporteur d'électricité ou distribuée par le distributeur d'électricité ou ceux auxquels le gaz naturel est fourni, et cetera...



Ça n'établit pas nécessairement de principe ou de fardeau, on nous dit tout simplement : * Une partie intéressée peut faire une demande à la Régie. + Prenons pour acquis que Hydro-Québec est une partie intéressée, pour les fins de l'argumentation. 49 parle du, lorsqu'elle fixe ou modifie un tarif de transport d'électricité; donc, à mon avis, elle n'a pas d'application lorsqu'on est en demande d'un programme de service interruptible. On en arrive à 52.1 :






Dans tout tarif qu'elle fixe ou modifie, applicable par le distributeur d'électricité à un consommateur ou à une catégorie de consommateurs, la Régie tient compte des coûts de fourniture d'électricité.



Donc, je l'ai posée, la question, à monsieur Bastien : * Nous, on est en vertu de l'alinéa 1 et non pas en vertu de l'alinéa 2 +, selon eux. Donc la Régie devra tenir compte des coûts de fourniture d'électricité. Si on veut en arriver à établir que le prix d'achat fourni aux clients équivaut à un tarif, bien il va falloir pouvoir justifier la raisonnabilité du prix d'achat puisque la Régie doit tenir compte des coûts de fourniture.




Ce n'est pas, à notre avis, suffisant de dire qu'on a qu'à se soucier des coûts établis pour l'électricité patrimoniale établis à l'annexe 1 de la Loi, puisque ce n'est pas de ça dont on parle. Ce dont on parle, c'est le prix d'achat qui équivaut à un coût de fourniture autre que celui de l'électricité patrimoniale, on vise les exportations.




Dans cet établissement-là du prix qu'on a fourni aux industriels, ce n'est pas le coût de l'électricité patrimoniale dont on parle, c'est la possibilité pour Hydro-Québec de vendre ce coût-là sur le marché d'exportation. Et ce que Hydro-Québec fait, Production, elle décide soit d'exercer son service interruptible ou soit de l'importer du, sur l'exportation.




Donc on en arrive où on devrait avoir une preuve claire sur le coût de fourniture et des frais découlant du tarif de transport supportés par le distributeur d'électricité, des revenus requis pour assurer l'exploitation du réseau de distribution d'électricité et en y apportant des adaptations nécessaires des paragraphes 6 à 10 du premier alinéa de l'article 49 et du deuxième alinéa de ce même article.




Est-ce que Hydro-Québec vous a fait la preuve de tous




les éléments mentionnés à l'article 52.1? C'est ce qu'on aura à se demander si on est face à une demande qui est basée sur 52.1. On n'est pas, selon les dires d'Hydro-Québec, dans une situation de 52.1, alinéa 2, à savoir, on n'est pas à fixer un tarif de gestion de la consommation, tarif défini comme étant :






... un tarif applicable par le distributeur d'électricité à un consommateur qui le demande pour lequel le coût de la fourniture est établi en fonction du prix de marché ou dont le service peut être interrompu par ce distributeur.



Je vous soumets bien respectueusement que c'est la disposition qui m'apparaît être la plus proche de l'opération juridique dont vous êtes saisi. Est-ce que vous voulez que j'interrompe?




LA PRÉSIDENTE :




Non.




Me CLAUDE TARDIF :




Non. Et, encore une fois, si on est sous l'article 52.1, alinéa 2, nous soumettons que Hydro-Québec n'a aucunement rencontré les critères que la Loi exige pour que la Régie puisse établir un tarif de gestion




de la consommation.




À notre avis, on est beaucoup plus, dans cette opération-là, visé par l'article 74 de la Loi. 74 dit :






Le distributeur d'électricité ou tout distributeur de gaz naturel doit soumettre à l'approbation de la Régie leurs programmes commerciaux.



Et le dernier alinéa de 74 :






Lorsqu'elle étudie une demande visée au présent article, la Régie doit...



non pas * peut +,






... doit notamment tenir compte de l'évolution des pratiques commerciales et de la rentabilité des programmes commerciaux en considérant leurs impacts sur les tarifs du distributeur.



On vous soumet bien respectueusement que c'est l'article 74 qui devrait guider la Régie au niveau de savoir quelle est la preuve que Hydro-Québec aurait dû faire pour obtenir l'approbation de son programme, que nous qualifions de commercial, et faire en sorte qu'il y ait un tarif qui équivaut au prix d'achat soumis aux industriels.




Elle aurait dû démontrer la rentabilité des programmes commerciaux en considérant leurs impacts sur le tarif du distributeur. La rentabilité n'est aucunement démontrée par une preuve prépondérante et l'impact sur le tarif du distributeur, tout ce qu'on nous dit : qu'il n'y en a pas.




La Régie, dans le cadre de l'approbation d'un programme commercial de SCGM dans la décision D-2000-188, dans le dossier R-3447-2000, en date du vingt-trois (23) octobre deux mille (2000), a rejeté le volet F-2 de ce programme pour, entre autres motifs, qu'il y avait insuffisance de preuve. La Régie rappelle dans cette décision qu'il ne suffit pas d'affirmer quelque chose mais encore faut-il le démontrer avec suffisamment de précision pour convaincre la Régie.




À la page 7 de la décision interlocutoire rendue dans le présent dossier, la décision D-2000-223, la Régie dit ceci, l'avant-dernier paragraphe :






Au niveau d'une décision provisoire, la Régie doit se satisfaire d'une preuve présentée à sa face même et ces éléments de preuve sont souvent insuffisants pour rendre une décision finale. Pour les fins de la présente






décision, l'affirmation d'Hydro-Québec à l'effet qu'aucun impact tarifaire défavorable ne résulte pour l'ensemble des clients que le distributeur dessert suffit pour justifier l'octroi d'une ordonnance provisoire. Cependant, une démonstration de cette affirmation devra être faite lors de l'audience au mérite, la décision provisoire ne constitue donc pas une indication de ce que sera la décision finale.



Nous vous soumettons, à notre avis, que Hydro-Québec n'a aucunement rencontré ce fardeau. Cette preuve-là n'a pas été faite devant vous et la Régie devrait, tout comme dans cette décision-là touchant cette fois-là SCGM rejeter la demande présentée par Hydro-Québec.




On nous dit : * Ce n'est pas grave, il y a un gel tarifaire et on ne peut, de toute façon, charger des coûts à qui que ce soit. + Pourquoi Hydro-Québec Production, et suite à un échange qu'il y a eu avec monsieur Dumais, nous suggérons : pourquoi Hydro-Québec Production ne déduirait pas, des rabais fixes ou variables offerts aux industriels, les coûts que le distributeur supporte pour somme toute leur rendre




service?




On a établi des rabais qu'on va donner fixes annuels aux industriels mais quelle logique empêcherait que, avant de verser ces rabais-là, on déduise les coûts pour le distributeur, qu'on aura quantifiés? Ça nous semble assez simple de faire cette déduction des coûts encourus par le distributeur pour gérer le programme des rabais et ceci répondrait à une préoccupation qu'on mentionnait hier de chercher un moyen de faire payer les industriels pour les coûts encourus par le distributeur.




À notre avis, ce programme n'a pas à être approuvé par la Régie, et si Hydro-Québec Production veut faire des * deals + avec les clients industriels, elle n'a qu'à le faire directement avec eux et ne peut pas mêler le distributeur dans la transaction. Si elle veut mêler le distributeur dans la transaction, elle doit faire en sorte de démontrer la rentabilité pour le distributeur de participer à cette transaction-là.




En conclusion, nous vous demandons de rejeter le programme. Subsidiairement, si vous l'approuvez, nous vous demandons de l'approuver sur une base temporaire en raison du manque de données valides, vérifiables et fiables. Et nous vous demandons d'accorder le




remboursement des frais du CERQ pour sa participation à cette audience. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Merci. Maître Tourigny?




(11 h 45)




Me PIERRE TOURIGNY 




PROCUREUR DE RNCREQ :




Pierre Tourigny, pour RNCREQ. Quant au RNCREQ, trois possibilités pourraient s'offrir à nous. La première, c'est de faire, ici, l'étude d'un véritable tarif réglementé qui répond à un besoin du distributeur, un besoin de gestion de la pointe.




Deuxième possibilité, nous pourrions aussi étudier une politique générale proposée par un distributeur, qui refléterait un service qui serait fourni, dispo-nible, sans discrimination aux consommateurs et aux fournisseurs et à des clients spécifiques de ces fournisseurs-là, dans le cadre, encore une fois, d'une politique générale réglementaire, service qui, on peut le dire dès maintenant, serait normalement rémunéré.




Si ce que l'on propose est de la nature d'un service à un fournisseur pour ses clients et non pas une politique générale, on a affaire, quant à nous, à ce qui est appelé * an affiliate abuse +, qui est, en d'autres mots, une bonne façon de transférer les coûts à une activité réglementée, au profit d'une




activité qui, elle, ne l'est pas.




Et généralement, s'il n'y a aucun intérêt économique, c'est-à-dire pécuniaire pour le distributeur à rendre un service et qu'il le rend quand même, bien à ce moment-là, c'est une bonne indication qu'il y a effectivement * affiliate abuse +.




Regardons les besoins, je passe vite là-dessus. Le tarif interruptible, ça a été reconnu par la Régie, c'est un outil de gestion de pointe. Je mentionne, en passant, une décision D-97-43 où, à la page 24, la Régie disait ce qui suit :






Il ne fait aucun doute que le tarif interruptible existe aux fins de développer un marché dont le profil de consommation de la clientèle donne au distributeur la possibilité d'écouler ses excédents de capacité hors pointe.



C'est la fin de la citation et, évidemment, à l'inverse, c'est de regarder de l'autre côté, à l'inverse d'aller s'approvisionner à même ces consommateurs-là lorsque le besoin se fait sentir à la pointe.




Dans notre cas, je pense que la preuve est très




évidente, il n'y a aucun besoin du distributeur, mais aucun. On est en excédent partout et on l'a répété à des questions de la Régie, à des questions des intervenants et dans notre cas, nous avons tenté de vérifier certains chiffres qui avaient été déposés dans 3401, puis on a dit : non, non, non, ça dépasse le cadre de cette audience-là, ce n'est pas les besoins, oubliez ça, ça n'a rien à voir avec ça.




Les tarifs ne sont tellement pas nécessaires pour le distributeur qu'ils ne figurent en fait même pas à ses plans stratégiques, on n'a jamais même pensé qu'on pourrait mettre ça sur pied.




Le besoin, si jamais il en est un, parce qu'on vous dit : à un moment donné, il y en a aura, bien à une réponse, Hydro-Québec dans le document 4, document 1... c'est-à-dire à Hydro-Québec-4, document 1, à la page 4, on vous dit qu'on ne peut préciser l'année où ça pourrait devenir nécessaire, on nous a dit sur le banc, en nous disant avec raison : ne me prenez pas au mot, puis bon, deux mille six (2006). On avait vu les chiffres fournis à 3401, était un peu plus tard que ça, on pensait à deux mille sept (07) ou deux mille huit (2008). 




Il n'y a donc, quant à nous, aucun avantage pour le distributeur et l'ensemble de sa clientèle, sauf,




évidemment, la satisfaction de savoir que certains de ces clients y trouvent un avantage et sont favorisés.




On sait également très clairement qu'Hydro-Québec gère le programme pour les besoins du producteur, on vous a donné la référence tout à l'heure, et on sait, manifestement, que cette gestion-là se fait aux frais des consommateurs, puisque c'est l'activité réglemen-tée qui le fait.




On sait aussi, en fait pour employer l'expression élégante de maître Sarault, que ce programme-là existe pour donner un outil commercial au producteur, outil commercial étant le mot, je crois qu'il a utilisé et dans son intervention orale et dans son intervention écrite.




Et, une fois que le producteur a en main ce qu'il faut, c'est-à-dire la capacité des gens qui sont interrompus, il fait ce qu'il veut avec et ça ne regarde plus personne.




Ne sachant pas, évidemment, a quoi peut servir cet énergie-là, nous ne pouvons même pas nous parler intelligemment, parler du tout en fait du bénéfice environnemental quelconque, puisque ça peut servir à n'importe quelle sauce, peut-être à remplacer d'au-tres formes d'énergie, dont certaines sont peut-être




plus polluantes. Mais c'est tout ce qu'on peut dire.




Pourquoi être entremetteur dans cette négociation? Pourquoi être gestionnaire à titre gratuit? C'est simple, c'est parce que ça reste dans la famille. Ça reste dans la famille et, ma foi, pourquoi pas!




Quant à nous, nous ne croyons pas qu'on ferait ça pour aucun autre producteur et quand j'ai suggéré que c'était peut-être une politique qui devrait être générale ou qui pourrait être générale, la possibi-lité n'a même pas été entrevue, en fait, pour peu on m'aurait dit : Tourigny, c'est farfelu, ton affaire!




Posons-nous la question, si on était en matière ga-zière et que Gaz Métro arrivait ici en disant : bien, voici, je vais mettre ma force de vente gratuitement au service de producteurs qui voudraient, pour eux, aller faire des ventes dans le marché lucratif de... où que ce soit, de la Californie ou ailleurs; il pourrait * poutiner + un arrangement avec mes clients, puis moi, je vais endosser ça, puis je vais faire la vente pour eux autres. Je vais tout admi-nistrer. Mais, il va falloir, évidemment, qu'il me donne l'argent qu'il faut pour rembourser le rabais, par exemple quand le producteur de gaz va * caller + son volume.




Imaginons un peu, est-ce que c'est imaginable qu'on fasse ça en matière gazière? Je vous soumets respec-tueusement qu'il n'en serait pas question. Pourquoi? Parce que, en fin de compte, ça n'a pas grand sens du point de vue réglementaire.




La saine gestion veut que le distributeur s'occupe des intérêts de son réseau de distribution, de son entreprise et de ses abonnés. De nous dire que les coûts sont, de toute façon, négligeables, j'ai l'im-pression que c'est une chanson qu'on va entendre souvent, étant donné l'énormité de l'ensemble de l'entreprise intégrée qu'est Hydro-Québec.




Cependant, encore une fois, pour la saine gestion réglementaire, * there is no such thing as a free lunch +. Il y a toujours quelqu'un qui paie. Comme je disais tout à l'heure, ça constitue un bel exemple d'interfinancement par le réglementaire ou le régle-menté d'une activité commerciale, d'une partie non réglementée d'un même monopole intégré.




Dans des circonstances de marché ouvert, on dirait : c'est un avantage compétitif qui est donné injuste-ment à un producteur en particulier.




Je vous souligne ici qu'en réponse à une de mes questions, vous le retrouverez à la page 110 des




transcriptions, la ligne 21, la question 206, j'ai demandé à monsieur Aubry, qui était celui qui négociait avec Hydro-Québec Production : avez-vous essayé d'avoir pour vous plus que le remboursement des rabais? La réponse : non. On n'a même pas... ce n'est même pas venu à leur idée qu'ils pouvaient, effectivement, exiger de se faire rembourser des frais. On va répondre : bien, évidemment, puisque ça sort toujours de la même poche.




Mais de dire ça à la Régie et à nous, de dire : écoutez, ne nous énervons pas, c'est des petits montants, puis ça sort toute de la même poche. Ça revient à quoi, ça? Réglementairement, ça revient à nous dire : faites-vous-en pas, on n'est pas... il n'y a pas de réglementation encore. C'est ça qu'on vous dit, là, c'est aussi simple que ça.




Bien, si vous acceptez le principe maintenant, on va vivre avec et un jour, il y aura peut-être d'autres producteurs qui viendront dire : Hé! hé! Wo! Moi aussi. Bref, avec l'information qu'on a, tel que c'est présenté, quant à nous ça n'a pas de sens. Ça n'a aucun sens réglementaire.




On tente C j'ouvre une parenthèse C on tente de le... de justifier le programme en disant aussi : vous savez, ça nous aide à maintenir un parc d'interrup-




tibles. Monsieur, enfin messieurs Vézina et Boulanger ont bien témoigné qu'il était capital, en fait que c'était une condition sine qua non à leur accord, aux arrangements, qu'ils puissent reprendre l'électricité parce qu'ils ont des carnets de commande, comme ils l'expliquaient, puis s'ils doivent baisser la produc-tion ou l'interrompre, il faut qu'ils soient capables de se reprendre.




Je me disais qu'un parc d'interruptibles, dans le cas du gaz par exemple, où on a cent dix (110) jours, cent vingt (120) jours d'interruption, on peut comprendre que tu ne fermeras pas une usine pendant cent vingt (120) jours et qu'ils ont des équipements qui sont capables d'être nourris à deux formes diffé-rentes d'énergie, hein, le fuel, typiquement le mazout, et le gaz. Ça, ce sont des appareils spécifi-ques.




Mais, lorsqu'on parle d'une industrie qui baisse sa production pour l'augmenter ensuite pour reprendre, est-ce que ça demande un parc spécial d'équipements pour diminuer la production de tout ou d'une partie de l'usine, parce qu'on a des stocks dont on peut retarder un peu la fabrication à cause d'inventaires, quant à moi, le concept est beaucoup moins évident dans un cas d'électricité.




Regardons maintenant l'origine du programme, bien l'origine du programme, ça non plus, là, il n'y a pas de mystère dans tout ça et je pense que le discours du ministre, lors de la Commission parlementaire, la copie que j'ai ce n'est pas paginé, mais si vous regardez, c'est à onze heures trente (11 h 30), là, où l'échange a eu lieu entre monsieur Caillé et l'honorable Brassard, que j'ose qualifier du boss du boss, parce qu'il est effectivement le ministre responsable, et après avoir dit que bon, quand il parle, là, aux industriels, il dit : 






Il faut faire en sorte que la facture soit réduite. 




Et ensuite il dit : 






Au fond, c'est ça qui compte. C'est d'en arriver à réduire leur facture énergétique; est-ce que vous comprenez?



Alors, évidemment, on a réagi à ça, d'ailleurs dans le témoignage de l'AQCIE, on a bien spécifié qu'on a commencé à négocier en janvier deux mille (2000), tout de suite au moment de la commission parlemen-taire, pour répondre, évidemment, aux désirs du ministre responsable et puis, bien pour toutes sortes de raisons, ça a pris, bien onze (11) mois, je pense, c'est en novembre ou en octobre qu'on a présenté, dix




(10) mois, et ça a été ardu, mais l'origine, c'est ça.




L'origine, c'est un jugement politique que le gouvernement a posé à l'effet que c'était une bonne chose de donner des subventions aux industries, dans le fond, c'est ça.




Mais pour nous, ici, réglementairement parlant, il n'est même pas question, on ne peut même pas encore se poser la question et prendre position sur la question à savoir si c'est bon, réglementairement parlant, de donner des subventions à certaines industries. Est-ce que c'est à l'avantage de l'ensemble des abonnés, des usagers, est-ce que cette question politique, tarifaire, dont nous pourrions discuter, et c'est un arbitrage que la Régie peut être appelée à faire dans son rôle de gardienne de l'intérêt public.




Mais pour faire ça, il faut avoir devant soi les vraies questions. Il faut avoir devant soi la vraie démonstration des besoins, non pas de la franchise ou des besoins de l'industrie, dans le cas, et l'analyse des coûts et de la quotité, la quantité de rabais, pour que nous puissions, pour que la Régie puisse prendre des vraies décisions éclairées. Il ne faut pas devenir C sans vouloir, j'utilise toujours des




mots un peu plus fort, en fait, que je le devrais, c'est malheureusement une de mes grandes failles C mais il ne faut pas se rendre complice de volontés politiques et de * deals + qui, ensuite, ont eu lieu entre, ont été convenus entre une société d'État, à la demande de leur ministre responsable, et des industriels qui y trouvaient un avantage.




Alors, il n'est pas question de prendre position sur le bien-fondé de leurs besoins et de la subvention, parce qu'en fait, ce n'est pas comme ça, ce n'est pas ça qu'on a devant nous. 




Ici, il me semble évident aussi que d'autres méthodes existaient pour le gouvernement pour donner des subventions aux industries, s'il y en avait un besoin, la subvention gouvernementale directe est évidemment manifeste, le contrat spécial aussi était possible. On a enlevé, par les derniers amendements à la loi, les deux limites c'est-à-dire la limite de puissance et la limite de nouveau, hein, il fallait que ce soit de nouvelles capacités pour avoir le droit à un contrat spécial, ça n'existe plus, ça. 




On aurait très bien pu signer un contrat avec les industries qui en avaient besoin ou avec tout un secteur industriel ou certaines industries en particulier, puis on se... ça n'a rien à voir,




effectivement... bien, ça n'a rien à voir, façon de parler, ça a tout à voir, mais c'est une capacité que s'est réservée le gouvernement.




Mais on semble vouloir faire la même chose, mais en passant par la Régie pour des raisons sur lesquelles nous pouvons tous extrapoler, mais je n'ai pas le mandat de le faire ici et, de toute façon, je suis convaincu que les membres du panel ont autant d'imagination que moi.




D'ailleurs, à une réponse C et je pense que mon confrère, maître Tardif, l'a dit tantôt C dans Hydro-Québec-4, document 4, à la page 10, à la réponse 3.4, on mentionnait que l'application du programme pour-rait faire partie des conditions auxquelles l'élec-tricité est distribuée. C'est sûr qu'il y avait d'autres façons plus efficaces de le faire.




Alors, somme toute, on ne peut malheureusement pas appuyer ce programme-là, et on ne croit pas non plus que la Régie devrait se prêter à ce genre de choses. Je dis * malheureusement +, parce que je rappelle à la Régie que le RNCREQ est intéressé à faire du développement durable et que généralement parlant, un vrai tarif interruptible, destiné à faire la gestion de la pointe, généralement parlant c'est un bon arbi-trage de tous les intérêts économiques, écologiques




et tout, c'est une bonne façon, en d'autres mots, de gérer en général la pointe d'un distributeur en évitant, évidemment, la construction d'équipements de pointe, dont le rendement, enfin le coefficient d'utilisation n'est pas formidable, puisqu'on ne le fait que pour la pointe.




Alors, dans les circonstances, encore une fois, c'est malheureux, on est obligé de dire à la Régie : n'embarquez pas là-dedans et si quelqu'un veut faire des faveurs, qu'il en fasse. S'il y a une politique tarifaire qu'on a à discuter pour dire : bien, serait-il bon, en matière d'électricité, que le facteur, le secteur industriel ou certains secteurs industriels, pour toutes sortes de raisons, à cause de l'emploi, à cause de leur importance économique en général, soit... ait des tarifs plus bas, ce sont des discussions qu'on peut avoir, mais on ne l'a pas devant nous, on n'a aucune preuve devant nous qui nous permette de prendre des décisions à ce moment-ci.




Entre parenthèses, ça s'est fait ailleurs aussi ce genre de chose-là et il n'y a pas de raison qu'on ne soit pas capable d'en discuter, sauf que pas dans la cause ici, parce qu'on n'a aucune information. 




Alors, rejetez l'affaire, c'est un peu triste, mais




que voulez-vous, c'est comme ça, et gardez la saine gestion réglementaire du distributeur. C'est un problème qu'on a là, l'intégration d'Hydro-Québec, c'est un problème qu'on va avoir ailleurs, c'est manifeste, ce n'est jamais facile. Rien que l'allocation des coûts, c'est épouvantable, mais que voulez-vous, la Régie ne peut que souhaiter, comme nous, qu'un jour on puisse scinder l'entreprise, pour être capable de faire une réglementation complète, sans toujours être obligé de revenir à faire des batailles d'allocations de coûts.




Bien, pour le moment, ça ne semble pas être la voie dans laquelle le Québec s'est engagé; néanmoins, n'allons pas, encore une fois, être complice de ce qu'on vous demande aujourd'hui et réagissons. Merci.




Oh! J'allais oublier évidemment de tendre la main, comme je le fais toujours d'habitude. Monsieur Frayne n'étant pas ici, je ne peux pas dire * a penny for the guy +, mais à tout événement, oui, les frais. Je crois que ça a été très modeste et, encore une fois, on n'a pas fait perdre le temps de la Régie. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Neuman?




(12 h 05)




Me DOMINIQUE NEUMAN




PROCUREUR DE S.É./STOP :




Nous avons deux documents que nous aimerions distribuer, un document qui est une décision de la FERQ et un extrait du règlement 659. Alors je présente : Dominique Neuman, pour Stratégies énergétiques.




Avant de commencer, mon expert me signale une erreur cléricale dans la transcription de son témoignage, à la page 235 des notes sténographiques, à la ligne 3, il avait mentionné qu'il y a effectivement huit mille sept cent soixante (8760) heures dans une année; le chiffre qui est indiqué est mille sept cent soixante (1760), donc il faut corriger par huit mille sept cent soixante (8760), à la ligne 3 de la page 235.




Et un peu plus bas, à la ligne 5 de cette même page, il avait calculé la proportion que représentaient quatre cents (400) heures qu'il donnait dans un exemple par rapport à ces huit mille sept cent soixante (8760) heures. Le chiffre qui est indiqué dans la transcription est sept pour cent (7 %), mon expert me dit que c'est quatre point six pour cent (4,6 %) et c'était une erreur de sa part lorsqu'il a témoigné, ce n'est pas une erreur de la transcription, donc si c'est possible de rectifier ça, de toute façon le calcul mathématique donne ce




résultat-là.




Alors, Madame la Vice-Présidente, Madame et Monsieur les régisseurs, la preuve révèle qu'il y a trois fonctions possibles à un service de puissance interruptible. D'une part, la puissance interruptible peut permettre des opportunités d'affaires sur les marchés d'exportation, je vais y revenir tout à l'heure. D'autre part, cela peut servir à la réserve de puissance d'Hydro-Québec, et je dirai tout à l'heure quelle partie d'Hydro-Québec il s'agit.




Et troisièmement, cela peut permettre la gestion de la pointe, la gestion de la fine pointe, et cet outil qu'est l'interruptible est un outil qui vient s'ajouter, ou qui vient en concurrence avec d'autres outils disponibles, dont les turbines à gaz qui ont été mentionnées amplement par Hydro-Québec dans la pièce HQD-1, document 1, notamment à la page 1, ligne 11, mais c'est mentionné à plusieurs reprises dans le document.




En ce qui concerne la deuxième de ces trois fonctions que je viens de mentionner, la fonction de réserve de puissance, la pièce SE-5, qui a été déposée hier, mentionne, en page 11, que la réserve en puissance d'Hydro-Québec se compose d'une réserve en équipements, se compose de la puissance interruptible




elle-même et également d'une possibilité de partage de réserve avec des réseaux voisins.




Dans ce document qui avait été fait au début des années mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990), le total que représentait la réserve était de treize point trois pour cent (13,3 %) de la demande totale québécoise, et ce treize pour cent (13 %) incluait un trois point quatre pour cent (3,4 %) qui correspondait à la puissance interruptible. Ceci apparaît dans le tableau qui est à la page 11 de cette pièce SE-5, qui est le document d'Hydro-Québec préparé par la vice-présidence Planification du réseau, qui indiquait les impacts de la révision des critères de fiabilité en puissance et en énergie.




Si certains sont familiers avec ce document, c'est le même document qui a été déposé dans un autre dossier qui est présentement suspendu, qui était le dossier 3416, si je me souviens bien du numéro, sur, qui était une demande de certains intervenants sur la sécurité d'approvisionnement au Québec.




En réponse à l'une des questions de la Régie de l'énergie, Hydro-Québec a parlé également de la réserve de puissance dans l'annexe 1 à ses réponses, qui sont produites sous la pièce HQD-4, document 2. Et il est indiqué qu'une marge de onze point trois




pour cent (11,3 %) d'excédent de capacité de production est prévue par rapport à la demande québécoise totale.




Et à ce onze point trois pour cent (11,3 %), dans le même tableau, on remarque qu'il y a également, en plus, un trois pour cent (3 %) de puissance interruptible. Donc le onze point trois pour cent (11,3 %) plus le trois pour cent (3 %) correspond approximativement aux mêmes données qu'on retrouve dans la pièce SE-5, qui est le document préparé au début des années quatre-vingt-dix (90) par Hydro-Québec.




Donc il y a ces trois fonctions auxquelles l'interruptible peut servir. L'intuition initiale qu'on avait en lisant le dossier d'Hydro-Québec est que lorsque l'interruptible servirait aux opportunités d'affaires, c'est une fonction qui relève d'Hydro-Québec Production alors qu'au contraire, lorsqu'il sert à des fins de réserve de puissance et de gestion de la pointe, c'est une fonction qui relève d'Hydro-Québec Distribution.




C'est l'intuition qui se dégageait initialement à la lecture du dossier. Cette intuition est fausse à la lumière de la preuve qui a été présentée. Pour illustrer cette intuition initiale, je citerais




l'article 76. L'article 76 indique que c'est Hydro-Québec Distribution qui a la responsabilité d'alimenter l'ensemble des clients du territoire québécois.




L'article 31, paragraphe 2, indique que c'est Hydro-Québec Distribution qui a la responsabilité d'assurer la sécurité d'approvisionnement de la clientèle québécoise. Donc on serait tenté de croire que c'est cette division d'Hydro-Québec qui serait responsable au cas où le service interruptible sert à des fonctions de gestion de pointe ou de réserve.




Ce que la preuve a démontré cependant, c'est qu'il y a, il y a eu, ou en tout cas Hydro-Québec cherche à faire avaliser par la Régie, par ce présent dossier, un transfert de responsabilité de sa fonction Distribution vers sa fonction Production. Plusieurs citations des témoins d'Hydro-Québec illustrent cela. D'abord, dans la transcription de la journée d'hier, à la page 53, aux lignes 7 à 11, en réponse à la question 63, monsieur Michel Bastien indique que, par l'entente dite patrimoniale entre Hydro-Québec Production et Hydro-Québec Distribution, je cite :






... le distributeur peut compter jusqu'à cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh) d'énergie,






puissance incluse, fiabilité incluse, sécurité incluse, ce sont des mots qu'on retrouve, là, dans la loi.



Moi, je ne les ai pas retrouvés à l'article 52.1. Monsieur Bastien sous-entend que les différents services qui accompagnent la simple fourniture d'énergie, donc finalement la sécurisation de cet approvisionnement, sont des responsabilités qui ont été transférées à Hydro-Québec Production par cette entente. Toujours à la page 53, ligne 27, c'est-à-dire au bas de la page, jusqu'à la page 54, ligne 6, de la transcription, monsieur Bastien indique que la puissance interruptible...






... va faire partie de la réserve du producteur quelque part, là, O.K.? Il peut l'utiliser comme bon lui semble pour sécuriser, s'il juge nécessaire de sécuriser le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), mais ce n'est pas l'intention primaire, mais elle est là, l'électricité, là, il peut l'utiliser pour ça, c'est dans sa réserve, ou il peut l'utiliser pour exporter.



Donc les deux fonctions réserve et exportation sont,




dans l'esprit du témoin, transférées à Hydro-Québec Production. Monsieur Aubry, à la page 132, lignes 10 à 14, je lui demandais :






... est-ce que je comprends correctement que, que la puissance interruptible serve à des fins d'opportunité de marché sur l'exportation ou à des fins de gestion de la pointe ou à des fins de reconstitution de la réserve ou de contribution à la réserve, dans les trois cas, c'est une responsabilité d'Hydro-Québec Production?



La réponse est oui. Plus loin, à la page 133, monsieur Albert Chéhadé complète, c'est à la page 133, lignes 15 à 22, il indique :






... tant qu'on se trouve en bas de cette limite...



il parle du cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), donc je demandais, c'était ma question :






... tant qu'on se trouve en bas de cette limite, aucun des besoins imaginables pour lesquels on pourrait avoir besoin de l'interruptible, ne relève d'Hydro-Québec Distribution,






que tous les trois besoins imaginables ont été délégués, ont été à Hydro-Québec Production par cette entente patrimoniale?



Et la réponse, c'est :






R. C'est ça.



Ce contrat patrimonial, par ailleurs, en réponse à une question que nous avions posée, la question 1.24.4, qui était HQD-4, document 7, page 36, on indique qu'il n'est pas encore écrit, que c'est un, j'avais demandé à ce que ce document soit produit, on avait indiqué qu'il était à la fois non pertinent et qu'il n'existait pas encore.




Donc par cette entente patrimoniale, Hydro-Québec Distribution fait de Hydro-Québec Production littéralement le gestionnaire du réseau et cette expression est même employée à deux reprises par monsieur Aubry, à la page 166, ligne 20, c'est l'expression qu'il utilise pour qualifier le producteur. Et également à la page 51, lignes 13 et 14, monsieur Aubry indique que :






... le producteur agit en bon père de famille, en bon gestionnaire de réseau...



Quand, en réponse à la question que nous avions posée, la question 1.5.5, qui est à HQD-4, document 7, pages 15 et 16, à savoir quelles étaient les fonctions remplies par le service de puissance interruptible, Hydro-Québec répond que c'est pour permettre au producteur deux choses : accroître sa flexibilité et profiter des opportunités de marché. Mais le mot * accroître sa flexibilité +, si l'on comprend bien, c'est cette fonction de gestion de la pointe et de réserve qui se trouve avoir été déléguée à Hydro-Québec Production par Hydro-Québec Distribution.




Lorsque l'on dit que Hydro-Québec Distribution n'aura pas besoin du service d'interruptible avant deux mille six (2006), avant que l'on atteigne le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), ce n'est pas parce qu'il n'existe aucun besoin de gestion de la pointe et de réserve au Québec avant cette année-là, c'est parce que ces besoins existent mais que l'entité qui, selon ce que Hydro-Québec nous présente, qui est responsable de gérer ces besoins-là avant deux mille six (2006) n'est plus Hydro-Québec Distribution mais est devenue Hydro-Québec Production par cette entente patrimoniale.




Donc lorsque l'on parle des besoins d'Hydro-Québec Production dans ce dossier, que ce service répond aux




besoins d'Hydro-Québec Production, il ne faut pas se limiter à l'intuition qu'on a qui est de dire : * Ces besoins-là sont des besoins d'exportation. + C'est à la fois les besoins d'exportation et les deux autres besoins que Hydro-Québec Production se trouve à s'être fait déléguer par cette entente patrimoniale, à savoir des besoins qui sont propres au Québec, qui sont la gestion de la pointe et la gestion de la réserve.




Monsieur Chéhadé, à la page 134, aux lignes 4 et 5, indique qu'il y a deux types de réserves : il y a la réserve dite trente minutes et la réserve dix minutes. Je lui avais demandé de commenter ce qui se trouvait indiqué à HQD-1, document 1, c'est-à-dire le document qui accompagnait le sondage qui avait été fait par Hydro-Québec auprès de certains clients industriels dans la période de négociation et où il était indiqué que l'option que nous appelons aujourd'hui l'option A, mais qui à l'époque était l'option B, que cette option, que l'énergie interruptible, que la puissance interruptible qui serait dégagée par cette option irait dans la réserve et que l'option à l'époque C, mais qui est devenue B, servirait à la gestion de la pointe.




Donc j'ai demandé à monsieur Chéhadé de confirmer que ces affirmations étaient toujours exactes. Donc c'est




à la suite de la page 134, donc aux lignes 10 et 11, question 269, il confirme que l'option A sert bel et bien à la réserve et en l'occurrence, c'est la réserve de trente minutes. Étant donné que le délai de préavis est de quinze minutes, ça ne peut pas être la réserve de dix minutes, donc c'est la réserve la plus courte après, qui est la réserve de trente minutes. Et à la ligne, aux lignes 12 à 16 de cette page, il confirme que pour l'autre option, à l'époque C et maintenant B, qu'elle sert bel et bien à la gestion de la pointe.




Donc ceci étant dit, notre rôle comme organisme environnemental est de vous indiquer si vous devriez accepter ou refuser la demande d'Hydro-Québec ou y apporter des modifications, en tenant compte de considérations d'intérêt public et de considérations du développement durable, qui se trouvent indiquées à l'article 5 de la loi constitutive de la Régie de l'énergie.




Notre recommandation est favorable à la demande d'Hydro-Québec mais avec certaines réserves que je vais vous exprimer ci-après.




D'abord, elle est favorable parce que la demande proposée permettra une réduction des émissions de gaz à effet de serre, et elle le permettra de deux




manières. Tel qu'indiqué au rapport d'expertise de monsieur Fontaine, à la page 9, immédiatement après le tableau R-3, monsieur Fontaine va dans le même sens que ce qui a été dit par monsieur Chéhadé, à savoir que l'option A retenue comptera dans la réserve d'exploitation à trente minutes d'Hydro-Québec.






À ce titre, elle devient une puissance qui va dans cette réserve et qui remplace un autre équipement. S'il n'y avait pas cette réserve de disponible dans l'ensemble de la réserve d'Hydro-Québec, il devrait y avoir un autre équipement pour le remplacer, un équipement qui, par définition, ne fonctionnerait pas ou serait interruptible à moins de trente minutes et qui serait disponible pour être démarré au besoin.






Si on a cet outil qui est la puissance interruptible dans la banque de réserve d'Hydro-Québec, l'autre outil de production qu'on aurait eu autrement, il devient disponible; il devient disponible pas seulement pendant les heures d'interruption de






la puissance interruptible, il devient disponible pendant toute sa durée normale d'activité.



Et monsieur Fontaine a élaboré trois hypothèses quant au type d'équipement de remplacement qui deviendrait ainsi libéré et qui deviendrait disponible du fait qu'il existe cette réserve disponible. Et ça peut être soit un équipement lui-même ou un suréquipement, une partie d'un équipement qu'on aurait gardé fermé, disponible autrement.




Donc selon les hypothèses retenues, il indique, dans le tableau F-5, qui se trouve à la page 11 de son rapport, les valeurs, les quantités d'émissions de CO2 qui seraient évitées, qui seraient évitées du fait que cet équipement s'ajoute au bloc d'énergie que Hydro-Québec peut exporter et ainsi réduire, sur les marchés vers lesquels l'exportation a lieu, les émissions de gaz à effet de serre sur ces marchés.




Les données sont basées sur la valeur moyenne des émissions évitées à l'exportation, qui se trouvent dans le rapport de performance environnementale mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) d'Hydro-Québec, qui est cité au rapport et dont une copie a été déposée.




À cela s'ajoute, vous verrez sur le tableau F-5 qu'en plus des valeurs d'émissions évitées à l'exportation, il y a la valeur des émissions évitées du fait que l'équipement, que la puissance interruptible pour une partie de son usage remplace un équipement de pointe, donc ce serait une turbine à gaz, pour un nombre très faible d'heures, mais pour cette valeur-là, il y a une valeur d'émissions évitées au Québec par des équipements de pointe qui sont, tel qu'indiqué dans les réponses, des équipements thermiques, on a parlé des centrales de Cadillac, de Bécancour et De la Citière. Donc les deux sont ajoutés l'un à l'autre pour fournir les valeurs qui sont indiquées là.
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Les bémols que nous avons face à la proposition d'Hydro-Québec sont, d'une part, en ce qui concerne la responsabilité à savoir est-ce qu'il s'agit d'Hydro-Québec Production ou Hydro-Québec Distribution. 




Là-dessus, nous rejoignons plusieurs des intervenants qui nous ont précédé dans leur plaidoyer, notamment maître Tardif du CERQ, à savoir que cette cause est fondamentale parce que c'est la première occasion que la Régie a de définir la répartition de responsabili-tés entre les unités d'Hydro-Québec et la décision qui pourrait émaner de cette cause pourrait servir de précédent et pourrait être utilisée dans les causes




futures quant à la répartition entre ses activités.




Nous croyons qu'à partir du moment où Hydro-Québec Distribution est l'entité qui, en vertu de l'article 76 et l'article 31 que j'ai cités tout à l'heure, a la responsabilité de l'approvisionnement et de la sécurité de cet approvisionnement auprès de la clientèle québécoise, nous pensons qu'il y a quelque chose qui ne va pas dans la délégation qui est opérée par le contrat patrimonial.




Hydro-Québec Distribution ne peut pas déléguer des pans entiers de sa responsabilité légale, ne peut pas déléguer le fait qu'une activité réglementée à une autre de ses divisions et transformer ainsi la gestion de la pointe et la gestion de la réserve en activité non réglementée, activité sur laquelle la Régie n'aurait pas de contrôle, parce que c'est de cela... c'est cela qui est en train d'être opéré.




Sous prétexte qu'il y a un seul producteur qui est chargé d'approvisionner le Québec jusqu'à cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh), on ne peut... Hydro-Québec ne peut transférer cette responsabilité au producteur qui n'est pas réglementé et qui n'a pas de comptes à rendre quant à la manière dont il gère ces fonctions importantes.




Nous avons déposé, nous avions déposé la pièce SÉ-6 qui était un article du Wall Street Journal, qui faisait état d'un des nombreux problèmes qui affectent la Californie ces jours-ci, c'est un article qui date du vingt-trois (23) janvier deux mille un (2001), où un des... le problème qui était mentionné est qu'en un mois, les utilités publiques, donc les distributeurs, à qui revenait, en Californie, la responsabilité de gérer les inter-ruptibles, avaient épuisé leur capacité d'interrup-tion en un mois et c'était leur capacité annuelle d'interruption qui était déjà épuisée, en fait, c'était même une partie d'un mois qui avait suffi à épuiser la totalité de leur capacité d'interruption.




J'ai déposé, il y a quelques minutes, une jurisprudence de la FERQ qui sont les motifs du président de l'époque, du président Hoecker de la FERQ, à une des décisions qui ont été rendues récemment au sujet des utilités, des distributeurs de Californie. 




À partir des pages, en fait aux pages 6, 7 et 8, il est question de certains faits, je ne suis pas en train de mettre en preuve les faits propres à la Californie qui sont mentionnés là, il est question de l'insuffisance de puissance interruptible en Californie, mais le point sur lequel je veux attirer




votre attention, c'est que là encore, il s'agit d'une responsabilité du distributeur et selon le souhait qui est exprimé du distributeur auquel le régulateur devrait avoir un mot à dire, puisque le régulateur dans cette décision-là se plaint que la capacité interruptible était insuffisante de la part des distributeurs qui relevaient de sa juridiction, et il soulève que le régulateur devrait modifier les choses pour que cette capacité soit accrue.




Un des effets du transfert de responsabilité de Hydro-Québec Distribution à Hydro-Québec Production, se rapprocherait de ce qui est prévu à l'article 73, paragraphe 4 de la loi. Il est indiqué que le distributeur d'électricité doit obtenir l'autorisa-tion de la Régie aux conditions et dans les cas qu'elle fixe par règlement pour faire certaines opérations. 




On sait que le règlement n'existe pas, donc il n'y a présentement aucun effet à cet article 73, mais lorsqu'un jour il aura un effet, lorsqu'un jour il y aura des cas prévus par règlement, une des opérations qui devraient obtenir l'autorisation de la Régie est celle d'effectuer une restructuration de leurs acti-vités ayant pour effet d'en soustraire une partie de l'application de la présente loi.




Je vous soumets que le transfert de responsabilité de HQ Distribution à HQ Production est une opération qui a pour effet de transférer à une entité non réglemen-tée des activités qui, par leur nature, ne sont pas des activités de production, mais des activités qui relèvent des fonctions du distributeur quant à la * sécurisation + du réseau.




Donc, pour cette raison, nous demandons à ce que la Régie, dans le dispositif de sa décision, maintienne au moins provisoirement, puisque c'est une proposi-tion qui est faite pour une année seulement, qu'elle précise bien que la responsabilité de la gestion du programme interruptible relève de Hydro-Québec Distribution et donc, que c'est à Hydro-Québec Distribution que revient la responsabilité de voir ultimement ce qui est fait de cette énergie inter-ruptible.




Je vous donne un exemple. S'il y avait un besoin, une crise, une urgence nécessitant de faire des choix à savoir : est-ce que l'on va redémarrer ou accroître la production d'une unité thermique de pointe ou utiliser davantage la puissance interruptible disponible, s'il y avait des choix à faire, ces choix, ultimement, devraient appartenir au distribu-teur, si on devait choisir entre le délestage et l'interruptible, ces choix devraient revenir tout




naturellement au distributeur, ce n'est pas au producteur, qui est une entité non réglementée, qui probablement... ça me confirme qu'ils ne vont pas faire de décisions déraisonnables, mais ne sont pas réglementées.




Ce n'est pas au producteur de décider : non, je vais garder l'interruptible, parce que j'ai une bonne opportunité d'affaires qui s'en vient en juillet, je prévois que le prix de l'électricité durant la canicule de juillet va monter à des sommets jamais vus en Nouvelle-Angleterre et donc, je n'utiliserai pas l'interruptible quand les Québécois en ont besoin en hiver, parce que j'ai une opportunité qui m'attend en été.




C'est une responsabilité qui appartient au distribu-teur et en dispositif additionnel, nous demanderions à ce que la Régie demande à Hydro-Québec, lorsqu'elle se représentera de nouveau devant elle lors du renouvellement de ce programme C espérons-le pas trop tard cette année, puisqu'il y a des... il y a certains délais d'ici novembre qui doivent être respectés, donc en reculant le nombre de mois nécessaires pour que la cause procède.




Donc, lorsque la cause se présentera de nouveau auprès de la Régie, qu'Hydro-Québec dépose une




proposition quant à la répartition des responsabi-lités entre Hydro-Québec Production, Hydro-Québec Distribution et aussi Hydro-Québec Transport quant à la gestion de la pointe et quant à la gestion de la réserve de puissance.




Si j'ajoute Hydro-Québec Transport dans l'équation, c'est qu'une des fonctions du transporteur, tel qu'il apparaît dans l'extrait du Règlement 659 que j'ai déposé tout à l'heure, qui est l'annexe 6. L'annexe 6 décrit un des six services ancillaires C qu'il faut maintenant appeler * services complémentaires +, selon la nouvelle terminologie qui est proposée par Hydro-Québec C qui est celui de la réserve d'exploi-tation, service de réserve supplémentaire.




Donc, il s'agit de services que le transporteur acquiert auprès soit des distributeurs... pardon, soit des ou du producteur, soit du distributeur, pour fournir à ses clients ou même le client lui-même peut fournir ce... le client du transporteur peut lui-même fournir ce service pour assurer la fiabilité du ré-seau de transport et un de ces services est d'offrir un service de réserve supplémentaire, donc c'est autre que l'autre service, qui est le service de réserve tournante, et qui peut être obtenu soit par des groupes turbines-alternateurs qui sont en réseau, mais sans charge, soit au moyen de la production qui




peut être obtenue, soit au moyen d'une charge inter-ruptible, donc il y a une responsabilité du transporteur lui-même pour assurer la fiabilité de son réseau de transport d'acquérir ces services d'autres unités, production ou distribution ou clients, qui sont sur le réseau.




Donc, il est loin d'être sûr que la proposition d'Hydro-Québec de transférer l'ensemble de ses responsabilités au producteur soit conforme même avec le texte du Règlement 659. Comme vous voyez, le texte que j'ai produit est le texte qui inclut les modifi-cations proposées par Hydro-Québec dans le dossier 3401, mais je vous demande de faire abstraction de ces modifications, je vous ai juste produit le règlement tel qu'il existe actuellement, mais de toute façon, les modifications proposées n'affectent pas cette partie du texte.




Comme autre recommandation, nous demandons à ce que la Régie demande des suivis de trois natures, donc des suivis qui seraient déposés par Hydro-Québec.




D'une part, des suivis quant à l'utilisation qui serait effectivement faite du tarif de puissance interruptible, un peu comparable à ce qui a été produit dans l'une des acétates déposées hier par Hydro-Québec, qui concernait les premières semaines




de l'année.




Un deuxième suivi porterait sur l'usage qui est fait de cette puissance interruptible, à savoir : est-ce que cela a servi à la fonction gestion de la pointe, est-ce que ça a servi à la fonction gestion de la réserve ou est-ce que ça a servi à des opportunités d'affaires sur les marchés d'exportation.




Et un troisième suivi, qui est conséquent du deuxième, serait d'indiquer les effets environne-mentaux de la même manière que nous l'avons fait dans le rapport d'expertise de monsieur Fontaine, de cet usage qui a été fait de la puissance interruptible.




Hydro-Québec ne fait pas dans ses différents dossiers ce genre d'analyse des effets environnementaux; nous pensons qu'elle devrait le faire, parce que cela fait partie des aspects qui doivent être considérés par la Régie, la Régie doit considérer les aspects économi-ques, doit considérer l'impact sur le distributeur, doit considérer l'impact pour les clients, elle doit considérer également les questions d'intérêt public et les questions de développement durable et les calculs sont relativement simples à faire, une fois qu'on a les données quant à l'usage effectif qui est fait de la puissance interruptible.




Ces suivis sont mentionnés aux recommandations 3 et 4 du rapport d'expertise de monsieur Fontaine, tel qu'il indique à la recommandation 5 : si jamais il y avait des arguments de confidentialité qui sont invoqués par Hydro-Québec C nous ne le savons pas, mais s'il y en a C il est possible de... c'est-à-dire en présentant des données a posteriori, en principe le problème de confidentialité ne se pose plus, c'est a priori lorsqu'on indique ses intentions d'exporter ou autre qu'un problème de confidentialité peut se poser pour Hydro-Québec.




Si les transactions ont déjà été réalisées sur le marché, après coup le fait d'en informer la Régie et le public et les participants, ne pose pas de problème de confidentialité.




Finalement, nous tenons à appuyer les principes généraux qui ont été énoncés par maître Fraser d'Option consommateurs dans son plaidoyer d'hier. Il indiquait qu'il était important que le mécanisme qui soit mis en place maintenant soit un mécanisme qui sera valide non seulement pour une période temporai-re, mais qui aura à être bouleversé plus tard, mais qu'on mette en place déjà le mécanisme, un mécanisme qui soit logique, qui soit cohérent avec la situation qui pourrait se produire lors des années à venir, donc lorsque la puissance interruptible servira




davantage à la gestion de la pointe et à la gestion de la réserve, que ce soit fait par Hydro-Québec Distribution, comme nous le proposons, ou Hydro-Québec Production, comme Hydro-Québec le propose, mais que le mécanisme soit cohérent, qu'il soit compatible avec l'extrait que j'ai produit du Règlement 659, qu'il soit compatible avec la situation juridique qui existerait lorsqu'il y aura plusieurs producteurs sur le marché, après le dépassement du cent soixante-cinq térawattheures (165 Twh).




Donc, dans ce contexte, il est essentiel qu'il y ait une juste imputation à la fois de la valeur du service rendu et des coûts de ce service, des coûts de ce service qui inclut les frais de négociation, les frais de gestion, on a aussi parlé des frais informatiques, puisqu'il y a un mécanisme informa-tique qui est en train d'être mis en place.




Donc, de la décision que vous rendrez quant à savoir si cette responsabilité revient à Hydro-Québec Distribution ou Hydro-Québec Production, dépendra le mécanisme d'imputation des coûts qui en résultera.




Donc, si l'on considère que ces trois fonctions du service de puissance interruptible relèvent de Hydro-Québec Production, ce que nous ne croyons pas, que




c'est un besoin de Hydro-Québec Production, ce que nous ne croyons pas, dans ce cas Hydro-Québec devrait payer pour ce service qui lui est rendu.




Par contre, si vous arrivez à la conclusion que ces fonctions de la puissance interruptible relèvent, par leur nature, d'Hydro-Québec Distribution et donc que c'est elle qui doit avoir la gestion de ces éléments-là, il y aura une imputation des coûts différente qui aura à être réalisée, peut-être pour la partie qui correspond à la fonction exportation qui est propre à Hydro-Québec Production, alors que les autres fonctions de la puissance interruptible relèvent déjà de Hydro-Québec Distribution.




Quand vous vous demanderez si le programme est rentable, une question qui s'est posée c'est de savoir : est-ce qu'on examine seulement la renta-bilité pour Hydro-Québec Distribution ou Hydro-Québec Production? La réponse à cette question dépendra là encore de savoir si ces fonctions que remplit la puissance interruptible sont des fonctions qui, par leur nature, sont des fonctions de distribution ou de production et notre prétention est que quant à la gestion de la pointe et la gestion de la réserve, cela fait partie des fonctions de Hydro-Québec Distribution.
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Pour vous convaincre davantage que ces fonctions de gestion de la pointe et de gestion de la réserve relèvent de la juridiction de la Régie, j'attire votre attention sur l'article 1 de la loi, qui indique que :






La présente loi s'applique, entre autres, à la fourniture d'électricité.



Et la fourniture d'électricité est définie à l'article 2 comme étant :






L'électricité mise à la disposition ou vendue au distributeur d'électricité par un fournisseur ou un représentant.



Donc, si la fourniture d'électricité du cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh) inclut, comme monsieur Bastien et d'autres témoins d'Hydro-Québec l'ont affirmé, les fonctions de sécurité associées à la gestion de la pointe et la gestion de la réserve, si cette assertion est vraie, dans ce cas ces fonctions-là font partie de ce qui relève de la juridiction de la Régie, en vertu de l'article 1 et de la définition de l'article 2.




En ce qui concerne la période de reconduction, nous appuyons des représentations qui vous ont déjà été




faites à l'effet que ce programme ne soit approuvé que pour une année, jusqu'au trente (30) novembre deux mille un (2001), puisque selon la proposition d'Hydro-Québec, c'est le terme d'échéance des contrats selon ce service, et qu'il soit demandé à Hydro-Québec de se présenter un peu plus tôt qu'en l'an deux mille (2000) auprès de la Régie, possiblement faire sa proposition pour la reconduction au mois de juillet, ce qui laisserait plusieurs mois à la Régie pour examiner le programme, entendre les différents participants et rendre une décision avant le délai de renouvellement qui est prévu dans la proposition pour cette année, du programme de puissance interruptible II.




Donc, ceci complète mes représentations, il y en a toujours une que j'ajoute à la fin, qui est la demande que nous faisons d'obtenir le remboursement de nos frais.




Dans le cas de cette demande de remboursement de frais, nous attirons votre attention sur ce que je pourrais appeler un principe de gestion prévisionnelle.




Dans la décision interlocutoire qui avait été rendue par la Régie, comme vous savez, le nombre d'heures de préparation qui sont remboursables dépend du nombre




d'heures d'audition qui est prévu et au moment où la préparation s'effectue, nous ne sommes pas encore rendus à l'audition, nous ne savons pas si le nombre d'heures planifié d'audition se réalisera réellement ou non.




Ce qui avait été prévu dans la décision procédurale était deux jours à huit heures par jour. Nous n'atteindrons absolument pas ce nombre d'heures et la question qui, je suis certain, préoccupe certains de mes collègues en arrière, est de savoir si certaines heures de préparation déjà réalisées auront à ne pas être facturées, en raison de la réduction du nombre d'heures, et j'utilise, à titre de comparaison, une décision qui a été rendue, la D-2000-09, dans le dossier 3447 et aussi le fait que même lorsque le nombre de jours est respecté, selon le Guide de remboursement des frais du participant, il n'y a, à toutes fins pratiques, jamais de séance d'audience de huit heures, puisque les huit heures n'incluent pas la période de repas.




Donc, c'est ce qui est arrivé dans le 3447 où en n'incluant pas ces heures, on se retrouve à avoir planifié un certain nombre d'heures et se retrouver à la fin où des heures de préparation ont été effectuées et ne sont pas remboursables. 




Donc, j'attire votre attention là-dessus, je suis sûr que certains de mes collègues ne vous l'ont pas dit, mais ils doivent partager mon sentiment là-dessus. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, merci. Maître Morel?




M. YANNICK VENNES 




REPRÉSENTANT DE OPTION CONSOMMATEURS :




Bonjour Madame la Présidente. Au contraire de ses collègues, pardon, au contraire de ses collègues aujourd'hui... C Yannick Vennes pour Option consommateurs C maître Fraser a omis de faire la demande de remboursement de frais pour Option consommateurs, donc on ne voulait simplement pas induire la Régie en erreur sur cette question et nous demandons, donc, la reconnaissance de notre utilité au débat. Merci.




M. ANDRÉ DUMAIS :




Vous me rassurez.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, Maître Morel, est-ce que vous avez...




DISCUSSIONS




Me F. JEAN MOREL :




Oui, effectivement, l'intention de répliquer, si c'était possible après la pause du lunch, ce qui me permettrait de réviser ce qui a été plaidé par les intervenants et aussi, consulter mes clients.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, vous prévoyez combien de temps, là, Maître Morel, parce que je croyais qu'on était pour terminer, c'est pour ça qu'on continuait jusque vers une heure (1 h), puisque d'habitude, la réplique du procureur n'est jamais, d'habitude longue, est-ce qu'il y aurait une différence ce coup-ci ou...




Me F. JEAN MOREL :




Bien, une des raisons pourquoi elle n'est pas longue, c'est parce qu'on a le temps de consulter, justement, de réviser et de mettre en commun nos commentaires, souvent cette consultation avec mes collègues...




LA PRÉSIDENTE :




Vous avez besoin jusqu'à quelle heure, pour être plus concret?




Me F. JEAN MOREL :




On présume que ça prendrait une vingtaine de minutes pour présenter la réplique.




LA PRÉSIDENTE :




Une vingtaine de minutes. Alors, ce qui veut dire que si nous recommencions à deux heures (2 h), est-ce que c'est possible? Est-ce que ça convient à l'ensemble des parties, pour votre réplique de vingt (20) minutes?




Me F. JEAN MOREL :




Je ne peux pas parler pour l'ensemble des parties, mais pour moi, ça me conviendrait, oui.




LA PRÉSIDENTE :




Alors, à ce moment-là, ajournement jusqu'à deux heures (2 h).




Me F. JEAN MOREL :




Merci beaucoup.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_____________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me F. JEAN MOREL :




Alors, Madame la Présidente, Madame la régisseur, Monsieur le régisseur, j'aimerais premièrement vous remercier de votre accommodement qui m'a permis de consulter les, j'allais dire mes clients ou les représentants de mes clients, mes conseillers au




dossier, pour réviser, pour qu'on révise ensemble les plaidoiries et les arguments qui ont été présentés par les intervenants.




Nous avons pris l'heure que vous nous avez accordée pour le faire et nous avons conclu qu'il n'y a pas nécessité de répliquer aux arguments qui vous ont été présentés. Idéalement, je conviens que j'aurais dû, ou qu'il aurait été, je pense, préférable que je vous dise ça avant la pause; cependant, la pause a été nécessaire pour la révision des arguments, des plaidoiries qui vous ont été présentées.




Alors je vous remercie. Ceci conclut nos représenta-tions. Essentiellement, ce que mes notes démontraient ou, c'est que j'aurais, à toutes fins pratiques, repris ma plaidoirie qui, de mon avis, résume très bien le dossier, son fondement, son bien-fondé, et je demande en conséquence à la Régie de rendre une décision telle que requise par la demande amendée. Merci bien.




RÉPLIQUE DE Me GUY SARAULT




PROCUREUR DE AQCIE/AIFQ :




Alors, Madame la Présidente, Monsieur le régisseur, Madame la régisseur, avec votre permission, et pour vous assurer que vous n'êtes pas revenus du lunch pour rien, j'ai, pour ma part, entendu des choses




lors des plaidoiries ce matin qui m'ont un peu surpris et qui, évidemment, compte tenu que nous partageons la proposition, que nous appuyons la proposition d'Hydro-Québec dans le dossier, alors je voudrais commenter très brièvement, c'est peu de choses, et je pense que...




LA PRÉSIDENTE :




Mais est-ce que c'est essentiel parce que ça, compte tenu de l'attitude de...




Me GUY SARAULT :




À mon avis, je ne voudrais pas le laisser passer, ça fait que je n'en ai pas même pas pour plus que cinq minutes. C'est, essentiellement, il y a un concept auquel mon confrère Pierre Tourigny a fait référence ce matin de * affiliate abuse +, qui est un peu nou-veau, que je voudrais commenter.




Le concept de * affiliate abuse +, tel que nous le comprenons, est l'abus par un monopole du pouvoir et du pouvoir d'affaires de l'une de ses filiales... je m'excuse...




M. JEAN LACROIX :




C'est parce qu'on parle, mon procureur n'est pas là puis on parle particulièrement de lui, je vais juste courir après, le chercher, j'aimerais juste qu'il




entende...




Me GUY SARAULT :




C'est de la nature d'une réplique.




M. JEAN LACROIX :




Est-ce que c'est permis?




Me GUY SARAULT :




À moins qu'il y ait une supplique.




M. JEAN LACROIX :




Jean Lacroix, du RNCREQ. Merci.




Me GUY SARAULT :




Il n'aurait pas été plus là pour maître Morel, si maître Morel avait fait sa réplique. En tout cas, alors est-ce que vous voulez qu'on attende?




LA PRÉSIDENTE :




Bien, vous savez, vous êtes en exception dans mon esprit, puis il faut faire attention aux exceptions, comme vous le savez, parce que...




Me GUY SARAULT :




Le voilà.




LA PRÉSIDENTE :




... dans mon esprit, vous êtes en exception parce que normalement, c'est maître Morel seulement qui a un droit de réplique et non, je veux dire, les, ce qu'on pourrait appeler les appuyants.




Me GUY SARAULT :




Hum-hum.




LA PRÉSIDENTE :




Alors de ce côté-là, étant donné que vous êtes en exception, bien il faut faire attention à la portée des exceptions.




Me GUY SARAULT :




O.K.




LA PRÉSIDENTE :




C'est au moins ça qu'il faut faire, je pense, par décence pour vos confrères.




Me PIERRE TOURIGNY :




Je m'excuse, là, mais est-ce qu'il y en a une ou deux répliques présentement qui vont être faites?




Me GUY SARAULT :




Une.




LA PRÉSIDENTE :




Maître Morel vient de nous annoncer qu'il n'en fai-sait pas. Et maître Sarault souhaite faire la sienne en moins de cinq minutes.




Me PIERRE TOURIGNY :




Parfait.




LA PRÉSIDENTE :




Mais c'est relativement à un de vos arguments, Maître, c'est pour...




Me PIERRE TOURIGNY :




Je n'en doute pas, chère Madame.




Me GUY SARAULT :




Alors évidemment, il a fait référence au concept de * affiliate abuse +, et avec respect, je ne pense pas que ce concept trouve application ici. Essentielle-ment, le concept de * affiliate abuse +, tel que nous le comprenons, c'est le fait par un monopole d'abuser de sa situation ou de ses liens d'affaires avec des compagnies affiliées pour se livrer à une concurrence déloyale avec des concurrents sur le marché libre.




Alors je pense qu'en faisant référence à cette comparaison-là, il confond le marché de détail auquel sont assujettis des clients industriels qui n'ont pas




accès à aucun producteur sauf Hydro-Québec, avec le marché de gros auquel ont accès certains usagers com-me les redistributeurs d'électricité des municipali-tés ou la Coopérative régionale de Rouville.




Alors sur le marché de détail, on soumet respectueu-sement qu'il n'y a aucun producteur concurrent d'Hydro-Québec qui peut subir un préjudice quelconque en raison du programme qui est proposé ici, entre Hydro-Québec et les clients industriels. Sur le marché de gros, nous soumettons respectueusement, pour la partie qui est ouverte au Québec, il n'y a rien qui empêchera les usagers de ce marché-là de conclure des arrangements analogues avec leur four-nisseur.




Et on pense que la situation entre les deux, comme d'ailleurs monsieur Bastien l'avait souligné lors de son témoignage hier, est radicalement différente. Il en va de même pour le secteur gazier, il faisait un parallèle avec le secteur gazier, il ne faut pas perdre de vue que dans le secteur gazier, contraire-ment au secteur d'électricité au Québec, il y a bel et bien ouverture du marché de détail et que, effec-tivement, si Gaz Métro se présentait avec un program-me de cette nature-là, il y aurait potentiellement concurrence avec des producteurs du marché libre. Mais ce n'est pas du tout le cas en ce qui concerne




Hydro-Québec Production à l'égard du marché de détail qui concerne les usagers du Québec, incluant les usagers industriels.




Alors c'est le seul point que je voulais faire valoir. Merci.




LA PRÉSIDENTE :




Alors s'il n'y a pas d'autres choses à ajouter, la Régie va prendre cette affaire en délibéré. Et nous remercions tout le monde de leur collaboration dans cette cause.




AJOURNEMENT


______________________
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-

-

-




_______________________
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Sténographe officiel

